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Le bureau d’études GINGER Environnement et Infrastructures (GEI) accompagné du 
cabinet de communication Autrement Dit a été missionné en mai 2009 par le SIRTAVA 
pour réaliser une prestation de mise en œuvre de diagnostics de réduction de la 
vulnérabilité de l’habitat aux inondations. Cette dernière était intégrée dans le cadre du 
volet 3 (actions de réduction de la vulnérabilité) du Programme d’Actions de Prévention 
des Inondations (PAPI) de l’Armançon. L’aire de mise en œuvre de cette action s’est 
étendue au-delà du périmètre du SIRTAVA dans la mesure où elle a touché l’ensemble 
du bassin versant (y compris l’Armance), soit 3 départements (Côte-d’Or, Yonne et 
Aube) et 2 régions (Bourgogne et Champagne-Ardenne). 

Les études de diagnostic socio-économique du territoire réalisées en Côte-d’Or et dans 
l’Yonne (Diagnostic socio-économique du territoire inondable par l’Armançon partie 
Yonne et Côte d’Or – Asconit 2006) mises à disposition en début de mission ont permis 
de disposer au préalable du bilan des enjeux : 
 
 

 

Nbre total 
d'habitants 

(année 1999) 

Surface 
bâtie en 
ZI (ha) 

Nbre 
d'habitations 

en ZI 

Dont nbre 
d'habitations 
en enjeu fort 

Aisy sur Armançon  277 5 70 10 

Cry 170 3.2 15   
Ancy-le-Franc 1108 7.5 28   

Lézinnes 778 6 40   

Argentenay 83 4.6 24   
Tanlay 1172 11 49   

Tonnerre 5976 48 120 +34 imm 25 

Flogny la Chapelle 1099 9.5 9   
Saint-Florentin 5748 44 38   

Brienon sur 
Armançon 3234 23 62   

Département 
de l’Yonne 

Migennes 8165 47 160 + 2 imm   

Semur en Auxois 4453 3 
43 hab+1 

imm 
20 (dont 16 
avec caves) 

Venareyles 
Laumes 

3274 45 
190 hab+1 

imm 
7 hab 

Montbard 6300 31 
106 hab +25 

imm 
23 hab 

Département 
de Côte-d’Or 

Vitteaux 1114 2.7 20 hab   

Total 42951 290.5 
974 hab. et 

63 imm. 
85 
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Ce bilan n’avait pas prétention à être exhaustif dans la mesure où il ne prenait en 
compte ni les enjeux isolés situés dans les petites communes des 2 départements de 
Bourgogne, ni les enjeux situés dans l’Aube. Il permettait néanmoins d’avoir une idée 
globale du volume d’enjeux sur le bassin versant. 

L’ambition de la démarche était ainsi d’agir sur les enjeux les plus exposés, voire au-delà 
dans la mesure où le volume maximal de diagnostic dans le cadre de la mission était de 
200.  

 

Les objectifs de l’action du PAPI résidaient en 3 points principaux : 

1. Réaliser une campagne d’information  pour susciter la demande de diagnostic ; 

2. Produire un rapport de diagnostic  permettant d’apprécier la vulnérabilité 
spécifique de chaque enjeu et les moyens pouvant être mis en œuvre pour la 
réduire  en améliorant la sécurité des personnes, limitant les dommages aux 
biens et en facilitant le retour à la normale ; 

3. Initier une dynamique de diminution de la vulnérabi lité  par la mise en œuvre 
des mesures proposées. Cela s’avérait essentiel puisque des mesures 
structurelles lourdes (type barrage écrêteurs de crue, digue) n’avaient pu être 
retenues sur le bassin versant (manque de pertinence technique, coûts 
prohibitifs). La réduction du risque passait donc d’abord par la réduction de la 
vulnérabilité, la réduction de l’aléa étant en général peu efficace pour une crue 
importante. 

A travers sa mission, GEI devait intervenir au niveau des 2 premiers points. 

	 
 � 
  � � � � � � � � �

La mission de GEI et d'Autrement Dit s'est articulée autour de 2 volets : 

1. La définition d'une stratégie de communication et la mis en œuvre de la 
campagne de communication associée  

2. La réalisation des visites de diagnostic et la production des rapports. 
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I.2.1.1. Ambition 

La réalisation des diagnostics de vulnérabilité aux inondations étant basée sur le 
volontariat, la campagne de communication devait sensibiliser puis inciter la population à 
adhérer à ce qui est proposé : elle revêtait donc a priori un intérêt stratégique pouvant 
influer sur la bonne réussite ou non de la mission   

La première étape a consisté  à définir les  objectifs de la campagne : 
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·  Faire comprendre l’intérêt d’un diagnostic . Il était essentiel de mettre en avant 
l’utilité de l’outil proposé pour que les personnes acceptent la démarche et 
consentent à accorder de leur temps. Pour cela il fallait également que la cible de 
la campagne se sente concernée : la conscience de son exposition était ainsi une 
condition sine qua non de réussite ; 

·  Rassurer sur le diagnostic . Les propriétaires/locataires pouvaient, à tort, croire 
que la démarche s’intègre dans la gamme des diagnostics immobiliers habituels, 
à savoir un service obligatoire, coûteux et qui engendre forcément des 
investissements prohibitifs par la suite. Dans la mesure où la visite de diagnostic 
était réalisée par un prestataire privé, le particulier pouvait  craindre a priori que 
cette dernière soit le vecteur d’une démarche commerciale pour vendre des 
équipements (ex : batardeaux). De plus, comme cette action du PAPI intervenait 
de manière concomitante à la mise en œuvre de PPRi, il pouvait y avoir confusion 
entre les 2 démarches : cette confusion était susceptible d’engendrer une crainte 
que le diagnostic soit un moyen de suivre et contraindre les personnes (dispositif 
de « flicage ») à réaliser les travaux ;  

·  Susciter un réflexe de demande de diagnostic . La campagne n’avait pas que 
la vocation d’informer : dans la mesure où chaque demande de diagnostic était 
volontaire, il était nécessaire que les supports de la campagne constituent des 
éléments déclencheurs pour une demande. 

En d'autres termes, la communication devait montrer que le diagnostic de vulnérabilité 
était sérieux et utile et rassurer sur le fait qu'il était gratuit et sans contraintes ! Pour que 
la campagne de communication soit conçue de manière efficace, il était nécessaire de 
prendre en compte le degré de sensibilisation de la population au risque  
inondation . Malgré les inondations importantes depuis 1998 (ou 2001 sur certaines 
parties du territoire), la population bordant l'Armançon restait généralement peu sensible 
voire « détachée » du risque inondation. La conscience du risque était donc peu 
marquée, à quelques exceptions près (ex : Aisy-sur-Armançon). Une communication 
pédagogique a donc été instaurée pour expliquer le fonctionnement des inondations, leur 
localisation sur le territoire, les risques encourus ainsi que l'utilité d'un diagnostic de 
vulnérabilité. Différents supports de communication ont ainsi été créés : plaquette, 
document Powerpoint pour les réunions publiques ainsi que des panneaux d'exposition 
itinérante abordant tous la question du risque inondation sur le bassin versant à travers 
une vision historique (récurrence des crues), fonctionnelle (rappel de l’origine des crues 
et du risque), etc. Cette  communication a permis de replacer la population dans une 
mémoire progressivement effacée par les années.  

Outre la mise en œuvre d’outils ou d’évènements particuliers (ex : réunions publiques), 
la campagne de communication devait reposer sur une communication de proximité  
assise sur l’investissement d’acteurs du territoire identifiés, légitimes et crédibles comme 
le SIRTAVA mais surtout les élus communaux. Ceci constituait un préalable 
indispensable à la réussite. 
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I.2.1.2. Supports de communication 

�  Annexe 1 : supports de communication + articles de presses 

La campagne de communication s'est appuyée sur les outils suivants, conçus de 
manière conjointe par GEI et le cabinet Autrement Dit : 

·  Lettres d’invitation  
Cette lettre à l’en-tête du SIRTAVA et de la commune concernée a été distribuée 
dans les boites-à-lettres des riverains inondables. Elle a été conçue pour inviter 
aux réunions publiques la population concernée et l'informer au préalable sur le 
risque inondation et la limitation des impacts via la plaquette de communication. 
Cette invitation permettait ainsi de toucher directement le cœur de cible et n’avait 
pas de visée généraliste comme les affiches par exemple. 

·  Plaquettes  
Il s’agit du document d’information le plus complet. Il a permis d’informer la 
population concernée sur - le risque inondation au niveau du bassin versant de 
l’Armançon 
- les documents à consulter en Mairie ou sur internet permettant à chacun de 
connaître sa situation vis-à-vis du risque inondation, 
- les risques induits par l’exposition à une inondation,  
- l’implication de tous les acteurs du territoire au niveau du risque inondation,  
- l’intérêt de faire réaliser un diagnostic et le fonctionnement de cette mesure. 
Outre la présentation et la légitimation de la démarche, la plaquette a contribué à 
écarter les craintes éventuelles des habitants concernés et à susciter auprès des 
personnes la curiosité suffisante pour se rendre aux réunions publiques pour en 
savoir plus. Tirées à 3000 exemplaires, les plaquettes étaient jointes aux 
courriers d’invitation aux réunions publiques et mises à disposition dans les 
présentoirs des mairies. 

·  Affiches  
Documents relativement concis, elles avaient comme principale fonction de 
rappeler au cœur de cible la réunion publique et de convier toute personne 
intéressée par la thématique (et potentiellement oubliée lors des envois 
d’invitations). 

·  Articles et communiqués de presse  (journaux régionaux) 
Des communiqués sont intervenus généralement en amont d’une campagne de 
réunions publiques. Ils ont permis d’informer sur la démarche et d’avertir la 
population sur toutes les dates de réunions publiques. Tout comme les affiches, 
les communiqués de presse avaient une vocation de piqure de rappel et 
permettaient d’assurer une plus grande présence aux réunions publiques. Des 
articles ont également été rédigés par les journalistes invités aux réunions 
publiques. Enfin, des articles ont été proposés aux communes pour une parution 
dans les journaux communaux ou les sites internet. 

·  Réunions publiques   
Il s’agit du moyen de communication le plus complet car il a permis d’informer de 
manière générale grâce au support PowerPoint mais aussi particulière grâce aux 
questions de l’assistance et aux réponses fournies. Les réunions ont contribué 
ainsi à désamorcer les craintes et idées reçues et ont conféré un sens pratique 
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aux données communiquées. Le diagnostic est devenu ainsi plus concret ce qui a 
permis d’engendrer des demandes de visites. 

·  Exposition itinérante  : 
Composée de 5 panneaux (comprendre le risque inondation ; les crues 
historiques ; tous acteurs face au risque ; réduire la vulnérabilité de son habitation 
aux inondations ; la gestion de crise),  l'exposition était initialement prévue pour 
appuyer la démarche en étant disposée en mairie. Dans les faits, elle n’a été 
usitée que très ponctuellement, notamment lors de la fête du canal à Venarey-les 
Laumes. 

·  Reportage radio (radio locale) : 
Un sujet d’environ 3 minutes sur la campagne de diagnostic de vulnérabilité aux 
inondations a été diffusé par France Bleu Auxerre le mercredi 9 février 2011. Il 
contient notamment le témoignage d’un riverain diagnostiqué. 
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�  Annexe 2 : méthodologie de diagnostic de vulnérabilité des habitations aux 
inondations 

�  Annexe 3 : rapport de diagnostic anonymé 

La méthodologie complète de diagnostic de vulnérabilité des habitations au risque 
inondation est présentée en annexe 2. 

Le déroulement de la démarche de diagnostic à l’échelle individuelle a suivi le schéma 
suivant : 

1. Demande de diagnostic volontaire auprès du SIRTAVA 

2. Prise de rendez-vous effective 

3. Une personne de GINGER procède à la visite de diagnostic 

4. Rédaction et envoi du rapport de visite 

5. Réalisation des mesures préconisées les plus simples, demandes de devis et 
de financements dans le but de réaliser à terme des travaux 

La durée du rendez-vous de visite s’est échelonnée, en fonction du nombre et du type de 
pièces exposées, de 1h (ex : cave) à 2h (ex : rez-de-chaussée habité). 

A cette occasion, le diagnostiqueur a questionné le locataire/propriétaire, observé, 
mesuré (ex : hauteur des prises électriques) et pris des photos (avec autorisation 
préalable). Les lieux visités se sont limités aux parties inondables de la propriété 
(intérieur et extérieur du bien).  

La visite de diagnostic a ainsi permis de : 

�  Repérer et caractériser les points sensibles et stratégiques du bâti ;  
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�  Apprécier le caractère stratégique des biens ; 

�  Apprécier la vulnérabilité humaine ; 

�  Apprécier la vulnérabilité matérielle de l’immobilier, du mobilier et des réseaux. 

Néanmoins, le propriétaire/locataire a également pu à cette occasion engager :  

�  Une prise de conscience de son exposition particulière au risque ; 

�  Une réflexion sur sa réaction potentielle face à une crue. 

A l’issue de la visite, le bureau d’études a du fournir un rapport 

�  Complet ; 

�  Concis et pédagogique ; 

�  Adapté à l’enjeu ; 

�  Proposant un mélange de mesures organisationnelles et structurelles. 

Le rapport de diagnostic, d’une quinzaine de pages, ne devait pas constituer un 
document trop technique, fastidieux à lire et déchiffrer : il n’avait pas vocation à être 
directement mis en application par une entreprise comme un mémoire de maîtrise 
d’œuvre. Il ne devait pas s’adresser uniquement aux éventuels professionnels, mais être 
compris de tous, sans pour autant sacrifier la précision du contenu.  
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�  Annexe 4 : questionnaire d’évaluation 

Le SIRTAVA, structure porteuse du PAPI, a souhaité qu’à l’issue de la campagne de 
diagnostic, un bilan soit effectué. Ce retour d’expérience a ainsi été basé sur : 

�  Des constats  effectués par GINGER, Autrement Dit et le SIRTAVA en cours et 
suite à la fin de la mission ; 

�  Une exploitation des fichiers de suivi et des diagnosti cs eux-mêmes ; 

�  Une évaluation de la campagne  réalisée auprès des personnes diagnostiquées. 
Un questionnaire , présenté en annexe 4 (avec le dépouillement des réponses), 
a en effet été envoyé à l’ensemble des personnes ayant  bénéficié d'un 
diagnostic. Malgré la mise à disposition d’un courrier de retour prépayé, seuls 
20% des sondés ont répondu. Bien que non représentatif d’un point de vue 
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strictement statistique (ex : pas de sélection aléatoire des sondés, etc.), 
l'échantillon a été pris en compte et une analyse qualitative des réponses a été 
effectuée. Dans la mesure où le questionnaire pouvait être anonyme, il a été 
difficile d’apprécier la représentativité territoriale de l’échantillon. En ce qui 
concerne les réponses communiquées, les sondés provenaient majoritairement 
de Côte-d’Or et de l’amont de Tonnerre pour l’Yonne : la partie aval du bassin 
versant, bien que comptant des villes importantes (ex : Migennes, Brienon, etc.), 
a été peu ou pas représentée. 

Répartition par commune des questionnaires réceptio nnés

4; 22%

1; 5%

2; 11%

1; 5%4; 21%1; 5%

1; 5%

1; 5%

3; 16%
1; 5%

Tonnerre Aisy sur Armançon Cry

Lézinnes Montbard Perrigny sur Armançon

Turcey Ull Venarey les laumes

Villotte
 

I I . 2 . � � � � � � � � � � � � � � �#��� 
 � � � � 
 �$ %*  

Dès le début de la mission, une phase de test de l’efficacité de la campagne de 
communication et de la pertinence de la méthodologi e de diagnostic  a été décidée. 
Ainsi un échantillon de 3 communes  a été choisi par le SIRTAVA, échantillon 
répondant à des critères de représentativité départementale, de diversité de profil 
(communes rurales, urbaines, etc.), de niveaux d’implication des élus et d’exposition au 
risque : 

�  commune de Chaource (10), 20 à 30 enjeux estimés ; 

�  commune d’Aisy-sur-Armançon (89), 70 enjeux identifiés ; 

�  commune de Montbard (21), 130 enjeux identifiés. 

La campagne test a donc été mise en place en octobre 2009 à travers la tenue de 3 
réunions publiques réparties sur les 3 communes précédemment citées.  

 

 

                                              
% * Le texte du II.1 constitue une reprise partielle de la note bilan post campagne test transmise au 

SIRTAVA fin 2009 
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Les réunions se sont très bien passées en général avec une participation qui aurait pu 
être plus importante mais qui malgré tout a déclenché des demandes effectives de 
diagnostic (Chaource : 6 personnes présentes et une demande de diagnostic ; Aisy : 12 
personnes présentes et 17 demandes de diagnostics et Montbard : 11 personnes 
présentes et 4 demandes de diagnostics). Compte tenu du nombre d’enjeux importants 
sur Montbard (130 foyers concernés), on aurait pu s’attendre à une plus forte 
mobilisation.  

Les réunions publiques ont été dynamiques avec une bonne répartition des rôles entre 
les élus, le chargé de mission du SIRTAVA et le bureau d’étude GINGER. La 
participation active des élus a permis  (comme annoncé dans la stratégie) de 
légitimer la démarche et de rassurer les population s sur le sérieux et l’importance 
des diagnostics .  

Les réunions ont été l’occasion d’aborder des questions relatives aux inondations, à la 
rivière, à son entretien… A Chaource, par exemple, les échanges ont prioritairement 
porté sur le manque d’entretien des ruisseaux (notamment en partie couverte), 
responsable des débordements. A Aisy, beaucoup de questions et d’interactivité ont eu 
lieu. A Montbard, les participants (essentiellement des adhérents à une association 
d’inondés) ont émis des doutes (ou des réserves) sur l’efficacité des diagnostics 
(notamment en raison du type d’inondation, principalement par le sol), l’entretien des 
cours d’eau étant beaucoup plus prioritaire à leurs yeux.  

De manière générale, ces réunions ont été l’occasion de créer de véritables tribunes 
d’expression nécessaires , malgré des échanges parfois un peu éloignés du sujet ou 
des prises de positions individuelles (certaine personne monopolisant la parole pour ne 
parler que de leur cas individuel).  
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De cette communication test, différents éléments ont pu être mis en exergue comme 
points d’appui pour les prochaines réunions.  

1. la présence et surtout  l’implication active des élus , éléments indispensables à 
la réussite. On a vu par exemple sur Aisy les résultats d’une population fortement 
mobilisée en amont par le Maire.  

2. la nécessité de mieux cibler la population (cas de Chaource) : présence 
d’habitants inondés par ruissellement ou par infiltration alors que le diagnostic 
vise des habitats soumis aux inondations de l’Armançon et ses affluents.  

3. le besoin de mieux définir les objectifs des réunions (cela renvoie au point 
précédent relatif à un possible mauvais ciblage).  

4. la nécessité d’ajuster l’animation des réunions pour permettre à tous de 
s’exprimer. Les participants sont parfois des membres d’associations, habitués à 
participer à des réunions publiques et arrivant avec des attentes et des 
revendications précises, empêchant  parfois les personnes « neutres » de 
s’exprimer ou déviant les objectifs de la réunion (ex : Montbard).  
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Les réunions publiques sont restées néanmoins un lieu d’expression et d’échanges 
intéressant : il a donc été admis d’accepter un peu de « détours » indispensables pour 
revenir au sujet.  

La plaquette de présentation du fonctionnement des diagnostics transmise avec le 
courrier d’invitation a permis d’apporter de l’information davantage explicitée en réunion.  

L’information aurait pu être renforcée notamment par une diffusion plus large des 
affiches. Elles n’ont en effet été apposées qu’en mairie ou au niveau des panneaux 
d’affichage communaux.  
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Au regard de cette campagne test, plusieurs axes de travail ont été proposés pour 
généraliser la communication :  

1. Une plus grande implication du SIRTAVA auprès des élus des communes où 
avaient lieu les prochaines réunions pour les aider à mieux cibler les personnes 
à inviter . D’une manière générale, il a semblé, pendant cette phase test, que les 
personnes mobilisées pour venir aux réunions publiques puis pour demander un 
diagnostic étaient en fait des habitants déjà sensibilisés  (récemment inondés) 
et ayant pour certains déjà effectué des mesures de ré duction de la 
vulnérabilité de leur habitation aux inondations  (en se basant sur leur bon 
sens). La communication a donc renforcé ceux déjà « conva incus » par la 
question des inondations.  

2. Une légère modification de la campagne de communication préparatoire avec un 
affichage dans les mairies mais aussi dans les commerces davantage fréquentés 
par les populations. Un affichage au plus près des habitations les plus exposées 
(ciblage de certaines rues, …) pouvait également être envisagé (support à 
définir). 

La rédaction des articles et communiqués  dans la presse régionale  pouvait 
pour la généralisation de la campagne, être effectuée en deux temps : le premier 
annonçant la démarche et la tenue des réunions, le second venant en piqûre de 
rappel en annonçant la réalisation de plusieurs diagnostics sur la commune (le 
but est de créer un effet d’entraînement).  

Il était également proposé la rédaction d’articles à diffuser dans les bulletins 
municipaux .  

La pratique du « Porte à porte  » a été également présentée comme 
indispensable  pour avoir un contact direct avec la personne et lui proposer un 
diagnostic. Cette démarche étant longue et fastidieuse, il a été conseillé qu’elle se 
concentre en priorité : 

·  sur les zones où les enjeux sont les plus forts/importants ; 
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·  auprès des personnes les moins « au fait » de leur exposition au risque 
inondation, cas des acquéreurs « récents » de leur habitation. En effet, ce 
profil de personnes était très peu présent aux réunions publiques alors 
que c’est pour elles que la démarche de diagnostic aurait été la plus 
profitable. 

 

Le bilan des trois premières réunions  est apparu à première vue  positif . Au total 25 
diagnostics demandés  soit une moyenne de 8 diagnostics par réunion. 22 autres 
réunions étaient prévues et si la moyenne était respectée, les 200 diagnostics 
prévisionnels auraient pu être réalisés.  

Ce constat a cependant appelé la réserve suivante : la disparité de réactivité de la 
population  face à la démarche de communication a occasionné un fort doute sur le 
succès réel de cette campagne « test ».  En effet, les 2/3 des diagnostics ont été 
demandés sur la commune d’Aisy alors que cette dernière ne représentait qu’1/3 des 
enjeux cumulés des 3 communes « testées ». Ce succès sur la commune d’Aisy est 
probablement dû à deux facteurs cumulés : le caractère rural de la commune  (petit 
centre bourg : beaucoup d’habitants sont liés et cela facilite la diffusion de l’information) 
et l’investissement de l’équipe municipale  (M. le Maire en particulier). De plus, la 
commune dispose de plusieurs biens locatifs en zone inondable  : cela a permis 
d’augmenter le nombre de demande de diagnostic, bien au-delà du nombre de 
personnes présentes en réunion publique. Ce cas de figure, relativement positif, ne 
risque pas de se reproduire souvent sur les autres communes du bassin versant. Cela a 
été constaté sur la commune de Montbard, à l’inverse de celle d’Aisy. En effet, malgré 
un nombre d’enjeux assez important (131, dont 23 enjeux forts), le nombre de personnes 
présentes en réunion publique a été très décevant : certains quartiers n’ont pas été 
représentés malgré une forte exposition aux crues (ex : centre bourg ou quartier des 
castors).  
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Dans le cadre de la mission 19 réunions publiques ont été réalisées , de l’amont (ex : 
Semur en Auxois) à l’aval du bassin versant (ex : Migennes),  autant sur l’Armançon que 
ses affluents (ex : Armance). Au niveau de ces réunions, environ 290 personnes  se sont 
présentées soit environ  160 enjeux : la représentativité des enjeux a été ainsi estimée à 
plus de 1/5 ème des enjeux totaux.  

La mise en œuvre de la campagne d’information a entraîné la commande de 122 
diagnostics dont 107 diagnostics réalisés en 1 an . Deux personnes ont finalement 
refusées la visite après avoir pris rendez-vous et 13 diagnostics n’ont pu être réalisés du 
fait de l’indisponibilité des propriétaires. 15% de la cible initiale et 53% des objectifs 
(maximum) contractuels ont ainsi été convaincus par  la démarche présentée et ont 
commandé un diagnostic. 
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II.3.1.1. Pertinence des outils mis en œuvre 

Les plaquettes d’information et surtout les réunions publiques ont été les 2 seuls 
pourvoyeurs de demandes de diagnostics, en considérant cependant que les réunions 
publiques se sont avérées plus efficaces pour susciter des demandes : elles ont permis 
en effet d’engager un débat global sur le risque inondation et de désamorcé les craintes 
en insistant sur les aspects positifs de l’outil (peu contraignant, sans engagement). La 
plaquette, de son côté, a contribué à informer et à préparer les personnes à la réunion 
publique mais elle a rarement suffit à elle seule à engager des demandes de diagnostic. 
Elle reste donc un support, point d'appui d'une communication orale de proximité dans le 
cadre des réunions publiques. 

Supports de communication, vecteur 
d'information sur la démarche

2; 9%
4; 18%

15; 68%

1; 5%

Communication élus (mairie) Plaquette Réunion publique Autre

 

L’outil exposition a, quant à lui, été insuffisamment exploité, dans la mesure où il n’a été 
utilisé que pour la fête du canal à Venarey-les Laumes (2 jours d’exposition et 
d’accompagnement) ainsi qu’à Semur-en-Auxois (2 semaines sur les grilles du parc de 
la Mairie) et à Montbard (2 semaines à la Mairie). On peut comprendre cette sous-
exploitation par la difficulté de mise en œuvre : les panneaux sont pratiques et 
déplaçables de manière aisée mais il demeure difficile de choisir un lieu d’exposition 
approprié pour toucher un large public. L’exposition en mairie a une portée plus limitée 
dans la mesure où le déplacement des personnes dans ce lieu reste très ponctuel dans 
l’année. Pour que l’exposition soit vue par le plus grand nombre, il est indispensable 
d’aller à la rencontre de la population en exposant dans des lieux fréquentés (ex : hall 
des supermarchés, etc.). Un accompagnement pédagogique semble de plus nécessaire 
pour expliquer, échanger et déclencher une demande de diagnostic. Cet accompagnent 
a pu être organisé à la fête du canal : il a contribué à engager des premiers contacts 
avec des associations de sinistrés (ex : Semur-en-Auxois) mais n’a pas permis de 
déboucher sur des demandes de diagnostics. L’exposition, même sous-exploitée 
pendant la durée de la mission, pourra continuer à être utilisée par le SIRTAVA dans 
d’autres contextes dans la mesure où les panneaux abordent différents thèmes inhérents 
au risque inondation. 

 

II.3.1.2. Appréciation du contenu de la campagne 

D’après les retours effectués par l’intermédiaire des questionnaires, le contenu de la 
campagne est apparu conforme, suffisant et a été bien compris par la cible. Ainsi, les 
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objectifs de la démarche sont apparus clairs pour 80% des sondés. Les informations 
communiquées étaient justes et réalistes dans la mesure où 90% des personnes les ont 
jugées conformes à ce qui a été réalisé par la suite lors du diagnostic.  

Dans la mesure où seuls 45% des sondés attendaient que la collectivité initie une 
démarche de diagnostic, on peut déduire que la stratégie de communication a donc bien 
eu un pouvoir de conviction  sur les 55% restants. 

Pour conclure, 90% des personnes se sont senties concernées par cette démarche de 
diagnostic : on peut donc déduire que la campagne de diagnostic a soit entretenu soit 
développé auprès des personnes diagnostiquées la conscience de leur exposition au 
risque et de leur vulnérabilité. 

 

II.3.1.3. Limites de la stratégie de communication engagée 

Malgré l’implication et la rigueur dans la rédaction et la mise en œuvre de la stratégie de 
communication et bien que cette dernière ait été reçue favorablement par la population, 
des lacunes doivent être mises en exergue : 

�  Au niveau de la mobilisation de la population, très disparate selon  les 
communes . En effet, le niveau d’exposition au risque a finalement peu joué sur 
la fréquentation des réunions publiques : les petites communes rurales où la 
diffusion de l’information par le vecteur humain est plus facile ont été très 
mobilisées. A contrario dans les grandes communes, les élus n’ont pu développer 
le relationnel avant les réunions ce qui a abouti à une assistance réduite et des 
personnes ne se déplaçant en général que pour entretenir une polémique (cas de 
Montbard, Venarey-les Laumes, et Tonnerre). Cela a permis de mesurer à 
nouveau qu’après une longue période sans crue importante, la majorité des 
personnes exposées n'est pas mobilisées  faute de se sentir concernées. 
L’implication des élus est donc un facteur décisif pour une bonne réussite 
de la campagne . 
Par ailleurs, ces réunions ont eu l’avantage de permettre d’aborder des sujets 
connexes mais important tels que le fonctionnement des barrages réservoirs ainsi 
que les mesures obligatoires des PPRi. 

�  Dans le manque de  représentativité des différentes catégories de 
populations exposées  : ce sont ceux qui sont informés et ont déjà vécus des 
inondations qui se sont déplacés. Les outils de communication utilisés n’ont pas 
été suffisants pour que les personnes qui n’ont pas vécu d’inondation (achat 
récent de leur résidence, etc.) ou qui ne croient pas à un nouvel évènement se 
sentent concernées et se déplacent. Une nouvelle fois, l’implication des élus est 
décisive : pour convaincre ce profil de personnes, il est nécessaire d’aller au 
devant d’elle. 
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Les visites se sont globalement très bien passées, les personnes rencontrées étant dans 
l’ensemble assez ouvertes à l’échange et la réflexion . 

Les difficultés rencontrées ont souvent été dues à une mauvaise compréhension de la 
démarche par les particuliers. Il est arrivé que les personnes n’envisagent que l’entretien 
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des cours d’eau ou de la diminution de l’aléa inondation de manière globale (ex : 
requalification du barrage de Pont-et-Massène en barrage écrêteur) comme seuls 
moyens efficaces de diminution du risque : un rappel sur l’objectif du diagnostic a dans la 
majorité des cas permis de réaliser la visite dans de bonnes conditions.  

 

Sur l’ensemble des demandes (122), 13 diagnostics n’ont pas pu être réalisés, les 
résidents n’étant pas disponibles avant la fin de la mission. Il se trouve en effet que 
certaines habitations situées en zone inondable son t des résidences secondaires  : 
la conciliation entre les périodes d’occupation du bien et les campagnes de diagnostics 
n’a ainsi pas été possible pour certains. 

On constate de manière générale que les diagnostics ont été réalisés sur l’ensemble du 
linéaire de l’Armançon, de la Brenne, de l’Oze de l’Ozerain et de manière plus ponctuelle 
sur l’Armance. On remarque une plus grande densité  au niveau des régions de : 

·  Tonnerre et les communes directement en amont . Cette émulation est 
vraisemblablement due aux aménagements de protection contre les inondations 
actuels (canal de décharge), en phase d’étude lors de la campagne ; 

·  Montbard et les communes alentour . A la confluence entre la Brenne et 
l’Armançon, ces communes sont face à un aléa important jusqu’à présent peu 
souvent anticipé dans la mesure où il s’agit de la partie amont avec des affluents 
très réactifs; 

·  La partie aval du bassin versant  (Migennes, Brienon). 

Comme l’atteste la planche 1, la population de Côte d’Or a été le département où la 
population s’est avérée la plus réceptive à la démarche engagée puisque 14 communes 
ont bénéficié du dispositif. Cela démontre que même si le PPRi était en cours  
d’instruction ou toute juste validés lorsque les réunions publiques ont été organisées, 
l’impact a dépassé le périmètre même de cette démar che réglementaire (qui ne 
concerne que les communes de Montbard, Venarey-les Laumes et Semur-en-Auxois) 
particulièrement au niveau des communes situées sur l’extrême amont du bassin versant 
(Oze, Ozerain, etc.).  
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0 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16

Aisy-sur-Armançon
Argentennay
Briennon sur

Chaource
Flogny la Chapelle

Lézinnes
Migennes
Montbard

Tanlay
Tonnerre

Saint Rémy
Cry

Semur-en-Auxois
Venarey-les-

Vitteaux
Villotte

Autres communes

Diagnostics commandés et réalisés par 
commune

Diag demandés Diag réalisés
 

(*Autres communes *Esnon, Buffon, Turcey, Soumaintrain, Ancy-le-libre, Perrigny-sur-Armançon, 
Flavigny-sur-Ozerain, Millery, Salmaire, Saint-Florentin, Aubigny-les-Sombernon, Marigny-le-Cahouët, 
Villeberny, Arney-sous-Vitteaux.) 

Même au niveau des communes considérées comme réceptives à la démarche à 
l’échelle du bassin versant de l’Armançon, on constate que le nombre d’enjeux 
rencontrés demeure très éloigné du nombre total d’enjeux estimés dans les études 
socio-économiques (Diagnostic socio-économique du territoire inondable par l’Armançon 
partie Yonne et Côte d’Or – Asconit 2006). 8% des enjeux totaux de la commune ont 
été diagnostiqués en moyenne , avec des niveaux légèrement supérieurs pour les 
villes importantes telles que Montbard, Tonnerre ou Lézinnes (15 à 18%) et un 
maximum de près d’1/4 pour la commune d’Aisy-sur-Ar mançon. 



������� � �� �

�
 

���������	
�����
����

���
�����	
����������������� ������
������ � FL69 90009 
 

 
0% 2% 4% 6% 8% 10%12%14%16%18%20%22%24%

Aisy sur Armançon
Cry

Ancy-le-Franc
Lézinnes

Argentenay
Tanlay

Tonnerre
Flogny la Chapelle

Saint-Florentin
Brienon sur

Migennes
Semur en Auxois

Venaray les Laumes
Montbard
Vitteaux

Pourcentage des habitations inondables diagnostiquées

 

Les visites de diagnostic ont représenté un support : 

�  D’information sur la réalité du risque . Très peu de personnes rencontrées 
avaient connaissance du PPRi, de leur situation dans le zonage réglementaire et 
des incidences de ce document sur leur résidence. Même si des éléments étaient 
mentionnés dans la plaquette d’information, peu de personnes ont accordé une 
attention particulière à cet encart. De ce fait, une discussion a permis d’engager 
un discours pédagogique  sur le PPRi, le risque inondation en général  et de 
combattre les idées reçues  (ex : incidence des barrages de Grosbois et Pont-et-
Massène sur la crue de 1998) ; 

�  De prise de conscience de l’étendue de leur vulnérabil ité . Dans la mesure où 
les inondations de 1998 et 2001 n’ont pas atteint des niveaux de submersion 
comparables à l’inondation de référence, même les personnes qui ont déjà subi 
une inondation n’étaient pas informées que ce niveau d’inondation ne constituait 
pas un niveau maximal. De plus, les propriétaires/locataires n’ayant jamais connu 
d’inondation n’avaient pas appréhendé l’ensemble des impacts de cette dernière, 
notamment sur des éléments apparaissant comme des points de détail (ex : 
réseau électrique, photos et papiers importants, présence d’aérations basses, 
etc.). Malgré cette prise de conscience, les personnes diagnostiquées sont 
peu nombreuses à avoir modifié leur perception vis- à-vis de leur exposition 
au risque inondation (seuls 31% des sondés) .  

Il était convenu dès le départ de la mission que la visite de diagnostic devait être le 
support d’échanges avec le diagnostiqueur : il semble, d’après les retours des 
questionnaires, que la disponibilité et l’écoute du personnel ait été appr éciées 
par la population diagnostiquée . 

 

Du côté du SIRTAVA et de GEI, les visites de diagnostics ont été l’occasion d’une prise 
de conscience du fait que beaucoup de personnes subissent des inondations par le sol  
avant qu’il n’y ait submersion par les eaux débordantes. 
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Cela a constitué une difficulté dans la mesure où des mesures de réduction de la 
vulnérabilité type batardeaux ne sont pas pertinentes dans ces cas précis : il a donc été  
difficile de justifier cette mesure obligatoire du PPRi. Néanmoins, le fait que les mesures 
de réductions de la vulnérabilité ne se résument pas à une stratégie de défense contre 
les entrée d’eau mais se concentrent également sur la diminution de la propension à être 
affecté lorsque l’eau est présente dans le bien (notamment en recherchant des mesures 
favorisant un retour à la normal rapide), cet état de fait n’a pas été bloquant pour le 
diagnostic. 

Le rapport de diagnostic, élément essentiel car vecteur de l’information sur la 
vulnérabilité particulière de l’enjeu et du programme de mesures, a été jugé par les 
sondés clair, en accord avec les éléments déjà soulevés lors de la visite et suffisamment 
argumenté.  

Certaines personnes ont fait ressortir une demande particulière : inclure des cartes 
issues du PPRi. Cela permettrait en effet aux personnes de visualiser, en plus de 
l’information textuelle, leur situation particulière dans le zonage réglementaire et au 
niveau des cartes d’aléa. 

 

Même s’il est positif de constater que la visite et le rapport répondent globalement aux 
attentes de la population rencontrée, il est dommage de constater que seuls 57% des 
sondés sont prêts à réaliser tout ou partie des mes ures préconisées . Les mesures 
qui retiennent le plus l’attention demeurent les modifications effectuées sur les 
chaudières (rehaussement, etc.) ou le réseau électrique. Les refus de mise en pratique 
des mesures préconisées sont majoritairement motivés par : 

·  Le sentiment d’avoir suffisamment agi en amont du diag nostic.  C’est le cas 
de personnes diagnostiquées qui ont déjà été inondées : ces dernières ont dans 
l’ensemble mis en œuvre des mesures relevant du bon sens (déplacement 
définitif d’objets vers des zones hors d’eau, relèvement définitif de 
l’électroménager, etc.) et ne souhaitent pas aller au-delà ; 

·  L’insuffisance des aides financières  mises à disposition ; 

·  L’impossibilité  de lutter efficacement contre le r isque inondation . Les 
débordements ne pouvant être maîtrisés/évités, il apparaît inutile pour certains 
d’engager une lutte contre ce phénomène, notamment en essayant de l’anticiper ; 

·  La nécessité pour la collectivité d’agir en premier li eu (avis de 53% de 
sondés). Il est en effet impensable pour une partie de la population diagnostiquée 
de procéder à des modifications à leur niveau sans qu’il n’y ait eu des actions 
marquantes de la collectivité en premier lieu pour favoriser la diminution du risque 
inondation. La question d’un meilleur entretien des cours d’eau, du curage 
régulier de ces derniers et d’une meilleure optimisation des barrages (crainte que 
le tourisme soit privilégié par rapport à la protection de la population) se pose 
nettement pour une partie non négligeable des personnes diagnostiquées. 

Ce dernier point met en exergue le fait qu’il existe toujours un antagonisme entre 
les points de vue des techniciens et de la populati on (particulièrement sur les 
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questions du curage et des digues). Pour gommer ou amoindrir cet écart, il est 
nécessaire de continuer et d’intensifier la communication sur les  mesures 
mises en œuvre. 

 

Le bilan général de la mission peut donc se résumer ainsi : près de 90% des sondés 
s’estiment satisfaits du diagnostic mais ne réalise ront pas pour autant les 
mesures préconisées. La démarche de diagnostic (telle qu’elle est envisagée ici) est 
ainsi un outil pertinent de communication de proximité pour informer la population 
sur sa situation particulière concernant le risque inondation mais est insuffisante pour 
déclencher une démarche de diminution de la vulnéra bilité. 

Cette démarche préconisée constitue un paramètre important de la gestion des 
inondations, impliquant non pas uniquement la collectivité mais aussi les populations 
concernées. Conçue comme démarche complémentaire à une intervention publique, 
cette belle volonté a peut-être sous-estimé la dimension sociologique de la mesure et les 
blocages inhérents : difficulté d'immixtion dans la sphère privée, rejet de la responsabilité 
à la collectivité qui a accordé le droit de construction, résistances à des changements 
d'habitudes, peurs des coûts générés et difficulté d’en mesurer le gain réel...  

Tous ces blocages sociologiques testés sur le terrain semblent ne pas forcément avoir 
été pensés au préalable dans les mesures de réduction de la vulnérabilité ; mesures qui, 
sur le papier reposaient sur une démarche tout à fait louable et novatrice dans la 
manière d'aborder le risque inondation mais qui en pratique, doivent composer avec la 
réalité humaines, les modes de pensées et les pratiques.  
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Planche 1 : Aperçu de la répartition géographique et du nombre de diagnostics commandés sur le 
bassin versant de l’Armançon – Corrélation avec la localisation des réunions publiques 

 



������� � �� �

�
 

���������	
�����
����

���
�����	
����������������� ������
������ � FL69 90009 
 

 

	 	 
 , 
 , 
  � � � � � � � � � � � 
 � � �/ � � � � � � � � � � 
 � �0� � 
 �

Le diagnostic a permis de déterminer un niveau de sensibilité de chaque habitation : très 
faible, faible, moyenne, forte.  

Sur les 107 diagnostics réalisés, le graphique puis le tableau présenté au niveau des 
pages 24 et 25 montre la répartition des niveaux de vulnérabilité. Il apparaît clairement 
que la plupart des habitations a été classée en vulnérabilité moyenne même si on 
remarque une répartition plus grande des enjeux en niveau fort lorsqu’il s’agit : 

·  de la vulnérabilité humaine. Même si des niveaux refuges sont présents au 
niveau des habitations, la possibilité d’évacuer librement et de manière autonome 
pour la crue de référence est souvent difficile (niveau d’eau ou vitesses 
importantes) ;  

·  de la vulnérabilité économique. Les habitations ne disposant d’aucun bien dans 
les secteurs submersibles, même lorsque le niveau rez-de-chaussée n’est pas 
habité, sont relativement rares. Ainsi la plupart des enjeux diagnostiqués 
comptaient du matériel électroménager. 

On constate de manière générale qu’il est difficile d’établir une vulnérabilité globale de 
l’habitat, alors que les différents points de sensibilité (humaine, structurelle, fonctionnelle 
et économique) sont plus facilement définissables.  

On peut également craindre que la définition fréquente d’une vulnérabilité moyenne ne 
facilite pas la prise de conscience des populations concernées. 

 

Le programme de mesures proposé pour réduire la vulnérabilité des personnes a été 
élaboré de sorte à agir à la fois sur la réduction de l’aléa au niveau du bien (empêcher 
ou limiter les entrées d’eau) et sur la propension du bâtiment et des biens à résister à 
une submersion (réduction des dégâts). Ainsi, le prestataire a proposé pour chacun des 
enjeux diagnostiqué : 

·  des mesures dites structurelles : acquisition d’équipement de protection 
(batardeaux, hydrobags, clapets anti-retour, caches aérations basses) ou 
réalisation de travaux, principalement centrés sur les réseaux ( ex : rehaussement 
des prises électriques ou de la chaudière, fonctionnement électrique séparatif du 
RDC et des étages, etc.) dans la mesure où la modification des matériaux 
constructifs et des revêtements de sol devait plutôt être pensée dans le cadre du 
réaménagement global d’une pièce ; 

·  des mesures dites organisationnelles (dont le coût est faible à nul) : réalisation 
d’un Plan Familial de Mise en Sécurité, rangement des équipements de protection 
dans un lieu fonctionnel, s’équiper de dispositifs permettant de déplacer 
facilement les objets lourds en temps de crise, etc.  
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Les préconisations du bureau d’études rejoignent pour partie certaines mesures 
obligatoires issues des différents PPRi (cf. tableau p26), les plus courantes étant les 
batardeaux et les clapets anti-retour.  

Il est important de relever qu’aucune habitation rencontrée n’était déjà équipée des 
mesures obligatoires au titre des PPRi. 
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*Esnon, Buffon, Turcey, Soumaintrain, Ancy-le-libre, Perrigny-sur-Armançon, Flavigny-sur-Ozerain, Millery, Salmaire, Saint-Florentin, Aubigny-les-
Sombernon, Marigny-le-Cahouët, Villeberny, Arney-sous-Vitteaux. 
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Mise en œuvre de 
grilles au niveau 

des aérations 

Protection des 
dépôts extérieurs de 

flottants 

Arrimage des 
cuves 

Matérialisation 
des bassins et 

piscines 

Batardeaux/Caches 
aérations basses 

Abaissement des 
seuils de porte 

Clapets anti-
retour 

Aisy-sur-Armançon 0 5 11 1 11 

Brienon sur 
Armançon 3 4 0   0 

Chaource 1 1  0 1 
Flogny la Chapelle 2 1  0  0 

Lézinnes 0 10 1 10 
Migennes 4 3   1 
Montbard 2 11 4 10 

Tanlay  0 4 1 4 
Tonnerre  0 11 2 11 

Saint Rémy  0 4  0  0 
Cry 0 5  0 1 

Semur-en-Auxois 1 7  0 6 

Venarey-Lès-
Laumes 1 7  0 6 

Vitteaux 6 6  0 4 
Villotte 4 4  0  0 

Autres commune* 

0 

10 

0 
0 

14 4 5 
TOTAL 0 34 5 0 103 13 70 

*Esnon, Buffon, Turcey, Soumaintrain, Ancy-le-libre, Perrigny-sur-Armançon, Flavigny-sur-Ozerain, Millery, Salmaire, Saint-Florentin, Aubigny-les-
Sombernon, Marigny-le-Cahouët, Villeberny, Arney-sous-Vitteaux. 
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Même si la mission confiée à GEI et Autrement Dit était limitée à la conception de la 
campagne d’information et à la réalisation des diagnostics, la démarche inscrite dans le 
PAPI ne devait pas se limiter à la réalisation des diagnostics  mais sa finalité réelle 
était d’engager une  réduction effective de la vulnérabilité à plus ou m oins long 
terme. Au regard des résultats présentés préalablement, cette réduction semble 
compromise d’abord car peu de personnes diagnostiquées ont émis le souhait de mettre 
en œuvre les mesures proposées et également parce que les enjeux les plus exposés 
n’ont pas forcément été diagnostiqués. 

Il est ainsi proposé au SIRTAVA d’agir au niveau des 2 points suivants : 

1. Le diagnostic de la plupart des enjeux  situés dans les zones à aléa fort. Le but 
est ainsi d’arriver à toucher une cible qui a été p eu rencontrée lors des 
réunions publiques, à savoir les personnes les  plus exposées et qui n’ont pas 
conscience de leur vulnérabilité 

2. La mise en œuvre de tout ou partie des mesures préconi sées dans le rapport 
de diagnostic. Il s’agit ici de convaincre de la possibilité de réaliser les mesures 
de mitigation sans difficulté et à moindre coût. Le rapport de diagnostic doit être 
un outil pour les personnes diagnostiquées et ne pas rester lettre morte. 

Il est donc conseillé de : 

·  Continuer la démarche de communication par : 

o  des réunions publiques sur le risque inondation  dont la fréquence est 
à définir (annuelle?). Ces réunions auraient le triple avantage de répondre 
à une obligation réglementaire d’information sur le risque, de proposer 
régulièrement la réalisation des diagnostics et de conseiller la mise en 
application des mesures préconisées lors des précédents diagnostics ; 

o un « démarchage » ciblé  de type porte à porte organisé par les élus et 
éventuellement les techniciens du SIRTAVA. Cette démarche aurait 
l’avantage de toucher les personnes qui, ne se sentant pas concernées 
par la démarche, ne se sont jamais déplacées aux réunions publiques. 
Dans la mesure où ce type d’échange est consommateur de temps, il 
serait utile qu’il soit dans un premier temps limité au niveau des 
habitations en zone d’aléa fort de chaque commune. L’ambition est à 
terme d’avoir un excellent recouvrement par l’outil diagnostic des zones 
les plus exposées. 

·  Promouvoir les mesures de financements existants  et essayer de trouver 
des financements alternatifs  pour les communes hors PPRi. Même si des 
explications sur l’obtention d’allocations au titre du fond Barnier sont fournies, le 
rappel du fonctionnement des mesures de financement parait essentiel : les 
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personnes sont en règle générale découragées par ces démarches 
administratives et ont peu conscience de leur chance d’obtention de tels fonds. 
De plus, un vrai problème se pose au niveau des communes non recouvertes par 
un PPRi : en effet, aucun moyen de financement n’est mis à disposition des 
propriétaires. Après le constat de la difficulté de convaincre pour la réalisation du 
diagnostic alors que ce dernier était gratuit (et qu’il ne demandait qu’un 
investissement temps très limité pour le propriétaire/locataire), on peut conclure 
sans mal que sans financements complémentaires, la réalisation d es 
mesures préconisées est vouée à l’échec  ; 

·  Relancer les personnes diagnostiquées  par des courriers et organiser de 
journées pédagogiques autour des mesures types de r éduction de la 
vulnérabilité  (ex : démonstration de batardeaux et hydrobags). Les relances sont 
impératives pour la mise en œuvre des mesures préconisées : elles peuvent de 
plus servir à rappeler les mesures obligatoires au titre du PPRi (avec leur date 
limite de mise en œuvre). Même si lors de la campagne de diagnostic et la 
communication réalisée en parallèle, un effort a été fait pour éviter toute 
confusion ou amalgame entre le PPRi et la démarche issue du PAPI, des retours 
d’expériences sur d’autres bassins versant ont démontré que s’appuyer sur un 
outil réglementaire donnait des résultats. En plus de ces relances par courrier, il 
est conseillé de réaliser des journées pédagogiques pour présenter les mesures 
structurelles les plus couramment préconisées comme les batardeaux, les 
hydrobags ou les clapets anti-retour. L’observation et la manipulation de ces 
infrastructures permettront ainsi de les rendre plus concrètes et de dissiper les 
craintes éventuelles (difficulté de manipulation, manque d’efficacité, complexité, 
coût, etc.). 

·  Assurer un accompagnement au plus près  des propriétaires/locataires,  de la 
réalisation du diagnostic à la mise en œuvre effective des mesures. Il est 
essentiel d’organiser un suivi étroit des personnes diagnostiquées afin de les 
accompagner dans leurs démarches liées à la réalisation des préconisations : la 
prise en charge organisée permettra ainsi de dynamiser la mise en œuvre des 
infrastructures proposées. Il est donc proposé de mettre à disposition un 
technicien/chargé de mission du SIRTAVA pour assister les personnes lors de la 
sollicitation des entreprises (demande de devis, etc.), du montage des dossiers 
de demande de financement, etc. 

Pour dynamiser la réalisation des diagnostics sur le bassin versant, et notamment au 
niveau des zones peu réceptives lors de la campagne de communication, il peut être 
envisagé la possibilité pour les DDT de la Côte-d’Or et de l’Yonne d’inscrire dans les 
PPRi en cours le diagnostic de vulnérabilité dans l es mesures obligatoires.  Cela 
impose cependant, pour une garantie de réussite, le maintien du dispositif gratuit porté 
par le PAPI. 

 

Malgré les difficultés rencontrés et un bilan mitigé, il est néanmoins conseillé de 
maintenir cette action en procédant aux ajustements proposés et en ayant conscience 
des limites de l’outil. Ces limites liées à des blocages sociétaux, elles ne concernent pas 
tous les types d’enjeux (entreprises, bâtiments communaux). 
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Le présent document présente tous les critères pris en compte en fonction des di fférents 
types de vulnérabilité .  
Pour chaque type de vulnérabilité, l’enjeu présente un niveau de vulnérabilité différent qui peut 
varier d’un niveau très fort à un niveau faible . 
L’objectif de la création d’échelle de vulnérabilité est de connaitre le niveau de vulnérabilité de 
chaque bien.  
L’ambition de la démarche est de mettre en valeur la vulnérabilité de chaque bien af in 
d’émettre des préconisations adaptées , et d’élaborer des ordres de priorités  en cas 
d’élaboration de plan de secours par exemple. 
 
La vulnérabilité est analysée en 4 points :  

- la vulnérabilité humaine  : elle évalue les préjudices potentiels subits par les 
personnes , dans leur intégrité physique ou morale , 
- la vulnérabilité structurelle  : elle concerne l’endommagement  des bâtiments   
(habitation, entreprise, bâti communal) au niveau de leurs structures physiques  (analyse 
des matériaux structurant comme les murs ou les cloisons par exemple), 
- la vulnérabilité fonctionnelle : elle apprécie les éléments à l’intérieur des enjeux  
susceptibles  d’agir au niveau du retour à la normale et de la ge stion de crise  (ex : les 
réseaux,...), 
- la vulnérabilité économique  : elle traduit le degré d’affectation en cas d’inondation 
des biens divers submersibles  situés à l’intérieur ou à l’extérieurs du/des bâtiment(s). 

 
Le classement des enjeux suivant les différents niveaux de vulnérabilité permet en outre de mettre 
en valeur les enjeux très vulnérables : cette information peut-être intéressante notamment au 
niveau de l’organisation de la sauvegarde à l’échelle communa le. De plus, elle permet à la 
collectivité d’accentuer ses efforts d’information et de suivi  au niveau de la gestion du risque 
inondation sur ces enjeux particulièrement. 
 
1. Vulnérabilité humaine  
Les critères pris en compte pour ce type de vulnérabilité sont les suivants :  
 
- La présence d’étage refuge 
Un étage (étage, mezzanine, comble…) est souvent suffisant pour permettre aux occupants du 
bâti de se réfugier en cas de montée des eaux . Il n’existe pas vraiment de doctrine par rapport à 
la superficie minimum nécessaire de l’espace refuge pour qu’il soit considéré comme tel. Nous 
prendrons comme référence d’un espace refuge suffisant une superficie de 6 m2 minimum (pour 1 
personne) ou 5 m2 par personne (à partir de 2), et une hauteur minimum de 1.70m (pour qu’un 
individu moyen puisse tenir debout).  
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- La possibilité d’évacuer l’enjeu 
�  Si le bâti est en zone rouge, une évacuation autonome à pied est impossible ou diffic ile 

(et déconseillée). Les critères à prendre en compte sont donc l’évacuation du bâti par 
l’intermédiaire d’un velux, d’une terrasse ou d’un balcon . Bien sûr, ce moyen d’évacuation 
doit être au dessus de la cote des PHE. Ce type d’évacuation est non autonome  car les 
personnes ne peuvent être évacuées de la zone submergée qu’avec l’aide des se rvices 
de secours  (au moyen d’une embarcation ou d’un hélicoptère).  

�  Si le bâti est en zone bleue (hauteur d’eau inf. à 1 m et vitesse inf. à 0.5m/s), l’aléa autour de 
l’enjeu est acceptable, la personne peut normalement sortir et quitter la zone inondée de 
manière autonome  (à pieds).  

 
- La présence d’une ou plusieurs personnes sensibles 
Les personnes sensibles (enfants, personnes handicapées et personnes âgées ) sont les plus 
vulnérables soit par manque d’autonomie psychique ou physique . Les enfants du fait de leur 
manque de maturité n’auront pas le réflexe de se protéger eux-mêmes. Quant aux personnes 
âgées et aux personnes handicapées, elles n’ont pas toujours la mobilité nécessaire pour se 
déplacer et rejoindre le point de refuge.  
 
- Le nombre de personnes occupant le bâti 
Une personne seule ne peut avoir accès à l’entraide physique ou morale  en cas de 
submersion de son bien . De ce fait, elle est plus vulnérable qu’une famille.  
 
 
Le tableau suivant récapitule le niveau de vulnérabilité humaine des bâtis à partir des critères 
précédemment cités. La combinaison de 4 critères est nécessaire pour évaluer la vulnérabilité d’un 
enjeu. 
  

A un étage refuge A au moins une 
possibilité d’évacuation 

Présence d’une ou 
plusieurs personnes  

sensibles 
Nombre de personnes 

Non Non Oui 1 

Non Non Non 1 

Non Non Oui + d’1 

Vulnérabilité 
très forte 

Non Non Non + d’1 
 
 

A un étage refuge A au moins une 
possibilité d’évacuation 

Présence d’une ou 
plusieurs personnes  

sensibles 
Nombre de personnes 

Non Oui Oui + d’1 

Non Oui Non 1 

Oui Non Oui + d’1 

Oui Non Non 1 

Oui Oui Oui 1 

Oui Non Oui 1 

Vulnérabilité 
forte 

Non Oui Oui 1 
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A un étage refuge A au moins une 
possibilité d’évacuation 

Présence d’une ou 
plusieurs personnes  

sensibles 
Nombre de personnes 

Oui Oui Oui + d’1 

Oui Oui Non 1 

Oui Non Non + d’1 

Vulnérabilité 
moyenne 

Non Oui Non + d’1 
 

A un étage refuge A au moins une 
possibilité d’évacuation 

Présence d’une ou 
plusieurs personnes  

sensibles 
Nombre de personnes Vulnérabilité 

faible 
Oui Oui Non + d’1 

 
Les enjeux qui affichent une vulnérabilité très forte sont ceux qui ne disposent ni d’un étage refuge, 
ni d’une possibilité d’évacuation, et qui sont occupés par une seule personne, celle-ci étant une 
personne sensible. La combinaison de ces quatre caractéristiques repré sente un danger en 
termes de sécurité publique  : les résidents de ces enjeux doivent donc faire l’objet d’une 
attention particulière lors de la création des plans de secours par exemple. 

 
2. Vulnérabilité structurelle  
Les critères pris en compte pour ce type de vulnérabilité sont les suivants :  
- Les entrées d’eau possibles 
Elles peuvent être multiples : les portes, portes-fenêtres et aérations basses (grilles), … 
 
- La possibilité de diminuer ces entrées d’eau (systèmes d’obturations des ouvertures et 

aérations basses) 
Tous ces systèmes d’obturation d’ouvertures ne sont efficaces qu’en cas de hauteurs d’eau 
inférieures à 1 m .  
Pour des hauteurs supérieures, permettre les entrées d’eau évite des dommages structurels 
irréversibles à l’habitation (malgré les dégâts qu’elles peuvent entraîner).  
 
- La sensibilité des matériaux 
Se référer au tableau de la notice technique qui identifie la sensibilité des matériaux. 
 
Le tableau suivant récapitule le niveau de vulnérabilité structurelle des bâtis à partir des critères 
précédemment cités. 
Pour exemple un enjeu qui a une ou des entrées d’eau possible et qui n’a pas la possibilité de les 
diminuer, ayant des matériaux sensibles pour les murs et le sol a une vulnérabilité moyenne. 
 

Entrées d’eau possible Possibilité de diminuer ces 
entrées d’eau Matériaux les plus sensibles Vulnérabilité très 

forte Oui Non Tous 
 

Entrées d’eau possible Possibilité de diminuer ces 
entrées d’eau Matériaux les plus sensibles Vulnérabilité 

forte  Oui Non Cloison et 
Isolation 

 

Entrées d’eau possible Possibilité de diminuer ces 
entrées d’eau 

Matériaux les plus sensibles 
(au moins un matériau 

sensible) 
Oui Non 

Portes et fenêtres et/ou 
Revêtement des murs et/ou  

Sols Vulnérabilité 
moyenne  

Oui Oui 
Cloison et/ou 
Isolation et/ou 

Portes et fenêtres et/ou 
Revêtement des murs et/ou 

Sols 
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Entrées d’eau possible Possibilité de diminuer ces 

entrées d’eau Matériaux les plus sensibles 
  Non  Aucun Vulnérabilité 

faible  
Oui  Aucun 

 
Les cloisons et l’isolation constitue les parties d’un bâti parmi les plus importantes en matière de 
structure. La dégradation de ces éléments est de nature à avoir un impact important sur 
l’habitation qui peut être fragilisée. De plus le remplacement de ces éléments s’avère extrêmement 
lourd d’un point de vue financier et en termes de travaux. 
 
3. Vulnérabilité fonctionnelle  
Les critères pris en compte pour ce type de vulnérabilité sont les suivants :  
- L’aménagement du sous-sol   
Il est considéré comme sous-sol aménagé une pièce utilisée quotidiennement et située sous le 
niveau du terrain naturel. 
 
- Le rez-de-chaussée habité 
Au niveau de certaines habitations, le rez-de-chaussée est considéré comme un sous-sol et n’est 
pas utilisé de manière régulière. Les pièces de ce niveau présentent donc une vulnérabilité 
moindre. Il est ainsi important de les distinguer ces enjeux des autres habitations conventionnelles 
présentant des pièces à vivre en rez-de-chaussée.  
 
- La sensibilité des réseaux  
La liste des réseaux faisant l’objet de l’analyse est la suivante : réseau électrique, de gaz, 
climatisation, de téléphone, de chauffage. Le réseau électrique, de téléphone et de gaz sont 
considérés comme prioritaires car s’ils sont coupés, il devient plus difficile de faire face à 
l’inondation et le retour à la normale est plus difficile.  
 
Le tableau suivant récapitule le niveau de vulnérabilité fonctionnelle des bâtis à partir des critères 
précédemment cités. 
  

Sous-sol aménagé Rez-de-chaussée habité Réseaux sensibles Vulnérabilité très 
forte  Oui Oui Tous 

 
Sous-sol aménagé Rez-de-chaussée habité Réseaux sensibles Vulnérabilité 

forte  Oui Oui Electrique + téléphone et 
Electrique + chauffage 

 
Sous-sol aménagé Rez-de-chaussée habité Réseaux sensibles 

Oui Oui Au moins 1 Vulnérabilité 
moyenne  Non Oui Au moins 1 

 
Sous-sol aménagé Rez-de-chaussée habité Réseaux sensibles Vulnérabilité 

faible  Oui Non Au moins 1 
 

Sous-sol aménagé Rez-de-chaussée habité Réseaux sensibles Vulnérabilité très 
faible  Non Non Aucun 

 
4. . Vulnérabilité économique  
 
Les critères pris en compte pour ce type de vulnérabilité sont les suivants :  
- La présence de mobilier : meubles dits « de famille », fonctionnels, cuisine aménagée 
 
- La présence de matériel électronique : le matériel informatique, hi fi, et l’électroménager 
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- La présence d’élément à valeur affective  (photos, lettres,…) et de papiers importants  

(factures, bulletins de salaires,…) 
La détérioration de ces éléments lors de l’inondation est de nature à avoir un impact 
psychologique  sur les personnes et freine le retour à la normale  après l’inondation (ex : 
augmentation des difficultés avec les assurances en l’absence de justificatifs, …). 
 
Le tableau suivant récapitule le niveau de vulnérabilité économique à partir des critères 
précédemment cités. 
 
Pour les habitations :  

Présence de mobilier Présence de matériel 
électronique 

Présence d’élément  à valeur 
fonctionnelle ou affective Vulnérabilité très 

forte Oui Oui Oui 
 

Présence de mobilier Présence de matériel 
électronique 

Présence d’élément  à valeur 
fonctionnelle ou affective 

Oui Oui Non 

Oui Non Oui 
Vulnérabilité 

forte  

Non Oui Oui 

 
Présence de mobilier Présence de matériel 

électronique 
Présence d’élément  à valeur 

fonctionnelle ou affective 
Oui Non Non 

Non Oui Non 
Vulnérabilité 

moyenne 

Non Non Oui 

 
Présence de mobilier Présence de matériel 

électronique 
Présence d’élément  à valeur 

fonctionnelle ou affective Vulnérabilité 
faible  Non Non Non 

 
5. Vulnérabilité globale de l’enjeu  

 
On peut établir une synthèse de tous les types de vulnérabilité pour aboutir à la vulnérabilité 
globale d’un enjeu. 
 
Un nombre de points est attribué à chaque niveau de vulnérabilité :  
 - Vulnérabilité très forte : 4 points 
 - Vulnérabilité forte : 3 points 
 - Vulnérabilité moyenne : 2 points 
 - Vulnérabilité faible : 1 point 
 - Vulnérabilité très faible : 0.5 points 
 
Pour obtenir la vulnérabilité globale d’un enjeu, il est nécessaire d’additionner tous les points 
obtenus pour chaque type de vulnérabilité. Le nombre total de points cumulés aboutit à la 
vulnérabilité globale de l’enjeu :  
 - Enjeu à très forte vulnérabilité : [13 ; 16] 
 - Enjeu à forte vulnérabilité : [10.5 ; 13 [ 
 - Enjeu à moyenne vulnérabilité : [7.5 ; 10.5 [ 
 - Enjeu à faible vulnérabilité : [5 ; 7.5 [ 
 - Enjeu à très faible vulnérabilité : [2 ; 5 [ 
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Par exemple un enjeu qui a une vulnérabilité forte en ce qui concerne la vulnérabilité humaine (3 
points), moyenne pour la vulnérabilité structurelle (2 points), faible pour la vulnérabilité 
fonctionnelle (1 point) et moyenne pour la vulnérabilité économique (2 points) obtient un total de 8 
points. Ce qui lui confère une vulnérabilité globale moyenne. 
 
Code couleur 
Niveau de vulnérabilité Couleur 
Très fort  
Fort  
Moyen  
Faible  
 



   

 

                

                                                                         

Rapport de visite de diagnostic de vulnérabilité aux inondations de votre habitation 

��  

 

����
���
��������
�
�������������
��
�������
����
��������
�
�������������
��
�������
����
��������
�
�������������
��
�������
����
��������
�
�������������
��
�������
�

�
������������	�������
�����
����������
������������	�������
�����
����������
������������	�������
�����
����������
������������	�������
�����
������������ ���������
��������������������������������������������� ���

����
 
 
 
 
Les mesures présentées ci-dessous sont listées suivant différentes thématiques et par ordres de 
priorités (déterminés sur la base du tableau suivant). 
 
 
 

Priorité 1 : Mesures urgentes à réaliser à court te rme 
 

- Mesures permettant d’assurer la sécurité des personnes  
ou/et  
- Mesures qui  permettent d’éviter les intrusions d’eaux dans l’enjeu 
 

Priorité 2 : Mesures nécessaires mais à réaliser à moyen ou court terme 
 

- Mesures en principe simples à réaliser et à un coût modéré. Elles permettent de 
diminuer de manière sensible le coût des dommages en cas de crue 

 
Priorité 3 : Mesures utiles à réaliser à moyen ou l ong terme  
 

- Mesures très lourdes d’un point de vue financier, à réaliser dans le cadre de 
travaux importants au niveau du bâti 

ou 
- Mesures moins importantes qui, suite à la réalisation de toutes les autres 

mesures plus prioritaires, permettront d’aboutir à une diminution complète de la 
vulnérabilité 
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�  Mesures structurelles lourdes (à faire dans le cadre de travaux importants dans le bâti) 
 
 

Priorité  Mesures Coût HT en moyenne 

1 Construire un étage refuge , de type mezzanine 150 €/ m2 

1 
Implanter un velux  (5 m2 min par personnes, Hauteur 
min de 1.70 m) 

910 € le velux + pose 

3 

Si cas de restructuration de l’enjeu, les matériaux à 
privilégier  et à proscrire (qui sont sensibles à l’eau) 
sont :  
 
Clôture :       - A privilégier : haies / grillage 
                    
                     -  A proscrire : murs pleins  
 
Sols :           - A privilégier : carrelage  
                    - A proscrire : moquette / tapis / lino / 

parquet  
 
Isolation :       
                    - A privilégier : polyuréthane / polystyrène 
                      Extrudé 
 
                    - A proscrire : polystyrène expansé / laine 
de verre / laine de roche 
 
Cloison :      - A privilégier : brique, placoplâtre 

hydrofuge 
                            ossature métallique 
 
                    - A proscrire : placoplâtre  
                             hydrofuge ossature bois / placoplâtre 
 
Revêtement murs :  
                    - A privilégier : peinture 
                    - A proscrire : lambris / tapisserie /  crépis 

 
 
 
5 €/ ml de haies 
2.50 €/ ml de grillage 
 
 
Non chiffrable / trop 
variable 
 
 
 
90 €/ m2 de 
polyuréthane 
65 €/m2 polystyrène 
extrudé 
 
 
 
75 €/ m2 de brique 
55 €/ m2 de placoplâtre 
hydrofugé  
 
 
 
 
Non chiffrable / trop 
variable 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



   

 

                

                                                                         

Rapport de visite de diagnostic de vulnérabilité aux inondations de votre habitation 

��  

 
 
 
�  Mesures structurelles entraînant un investissement financier modéré 
 
 

Priorité Mesures Coût 

1 
Prévoir un dispositif amovible pour boucher les 
aérations  basses 

18 € le cache  

1 Poser des batardeaux  600 € le m2 

1 
Installer une pompe de relèvement des eaux  70 € la pompe + ? € le 

groupe électrogène 
1 Avoir des hydrobags   399 € les 40 hydrobags 

1 

Installer des clapets anti-retour  aux réseaux d’eaux 
usées  

30 € le clapet anti retour 
(dépend du débit, de la 
puissance et de la 
hauteur de relèvement) 

2 
Augmenter la hauteur du tableau  électrique  au dessus 
de la cote des PHE 

150 € pour le tableau 

2 
Augmenter la hauteur des prises électriques  au dessus 
de la cote des PHE 

30 € par prise 

2 
Augmenter la hauteur du compteur électrique  au 
dessus de la cote des PHE 

Non chiffrable (voir avec 
EDF) 

2 Transférer la centrale de refroidissement de la 
climatisation hors d’eau Non chiffrable 

2 
Augmenter la hauteur de la chaudière 
Ou bien créer un dispositif pour l’étanchéiser  Non chiffrable 

3 Entretenir et traiter les portes et fenêtres Non chiffrable 

3 
S’il y a un étage, faire un réseau électrique séparatif  
entre le RDC et l’étage 500 € la modification 
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�  Mesures organisationnelles 
 

Priorité Mesures 

1 Elaborer un Plan de Mise en Sécurité  afin de se préparer à une inondation 

1 
Placer les infrastructures permettant de diminuer l es entrées d’eau dans un 
endroit accessible 

1 Maîtriser l’utilisation de ces dispositifs 

2 
Installer les produits polluants sur des rangements  au dessus de la cote des 
PHE 

2 
Essayer de lester la cuve de gaz et de fioul  
Essayer de ne jamais la laisser vide (poussée d’Archimède problématique) 

2 
Déplacer les équipements divers, dans des pièces no n-submersibles ou les 
placer hors d’eau  sur des meubles solides ne pouvant être mobilisés lors de 
submersion (risque de renversement) 

2 
Disposer  dans un endroit accessible d’un système  de type diable, leviers pour 
déplacer les objets lourds en un minimum d’effort  (utilité en période de crise) 

2 
Connaître tous les éléments démontables en un minim um d’effort et de temps 
dans la zone submersible (tiroir, portes, façades,  …) afin de pouvoir les démonter 
rapidement 

2 Savoir débrancher les appareils (électroménager,…) pour les couper des différents 
réseaux (mesure permettant de déplacer les appareils hors d’eau lors d’une crue) 

2 
Les meubles  fonctionnels en aggloméré  (bois) doivent si possible être déplacés 
de manière définitive dans un secteur non submersib le 

2 Mise en place d’un système pour éviter que les meubles ne se renversent lors de 
submersion 

3 

Pourvoir à l’entretien régulier du réseau privatif de gaz. Vérifier la date de 
péremption des tuyaux de gaz pour s’assurer de l’étanchéité du réseau 
Se renseigner auprès de GDF pour identifier si le réseau desservant l’habitation est 
de type 21 mbar. Dans ce cas, cette pression indique que le bâti est plus sensible en 
cas de submersion car l’eau peut pénétrer potentiellement dans les réseaux de gaz 

3 

Si aucune protection alternative n’est envisagée, stocker dans un endroit 
accessible des éléments qui permettraient de bloque r les eaux  de type murs de 
sacs de sable ou d’hydrobags, ainsi que des parpaings pour surélever les 
éléments sensibles en cas de submersion  

3 Eviter les stocks extérieurs . Si cela n’est pas possible, les aménager de sorte à ce 
qu’ils ne soient mobilisables  lors d’une crue (adopter des rangements particuliers, 
les lester, …) 
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Ce document apporte des éléments de compréhension et de précision sur l es points 
analysés durant le diagnostic  ainsi que les mesures de réduction de la vulnérabilité 
envisagées . 
 
 
1. Mesures concernant la vulnérabilité humaine  
 

 
�  Le PFMS 
 
Le plan familial de mise en sûreté constitue pour chaque famille la meilleure réponse face à la 
gravité d’une inondation, en attendant les secours. 
 
Le citoyen doit réfléchir avant d’être en situation  aux points suivants :  

- définir les signaux d’alertes et les consignes de mise en sécurité  
- élaborer la liste des numéros utiles tels que mairie, services de secours, … 
- préparer un kit d’inondation qui doit tenir dans un sac. Il se compose en partie d’eau 

potable, lampe de poche, radio… 
- placer les produits polluants, médicaments et autres substances potentiellement nocives 

pour l’environnement au dessus de la cote des PHE 
- stocker les objets de valeurs à l’abri de l’inondation 
- avoir à dispositions les outils de protection contre les crues (batardeaux,…) et savoir les 

utiliser 
- savoir où placer sa voiture en cas d’alerte, connaître les lieux refuge au niveau de la 

commune  
- connaître toutes les actions à faire et dans quel ordre 
- … 

 
En ayant entamé une réflexion préalable à l’inondat ion, le citoyen est mieux préparé à faire 
face à une submersion de son habitation. 
 
 
2. Vulnérabilité structurelle  
 
�  Protection des personnes 
 

·  Etage refuge (=zone sur laquelle les habitants peuvent se réfugier en cas de submersion).  
Lorsque les habitations en possèdent un, il est important de vérifier si celui-ci comporte au moins 
une possibilité d’évacuation .  
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Si elles n’en ont pas, il convient d’évaluer la possibilité de créer un étage refuge, que ce soit une 
mezzanine, un étage à part entière, …  
 

 
 
�  Protection du bâti 
 
Ces barrières de protection temporaires permettent d’empêcher ou retarder l’eau d’entrer dans le 
bâti. Elles sont à mettre en place lors de l’inondation, avant que l’inondation ne soit effective.  
 

·  Batardeaux 
 
Ce dispositif consiste à installer une cornière en U autour de la porte et de glisser une ou plusieurs 
plaques en métal à l’intérieur de cette dernière. Les charnières sont le plus souvent 
permanentes , tandis que les plaques  à proprement parler sont amovibles . Ces éléments 
peuvent s’installer au niveau des portes, portes-fenêtres, porte de garage, fenêtre basses, baies 
vitrées,…  
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·  Hydrobag 
 
Simples et pratiques d'usage, ils se déploient rapidement en trois étapes, pour former une barrière 
de protection contre les inondations. Pour constituer une barrière efficace contre les inondations, il 
est nécessaire de les remplir d’eau, les attacher entre eux puis les placer sur la zone que l’on veut 
protéger.  
Après la submersion, il suffit de les percer pour les vider ou de les faire sécher en extérieur. 
Les constructeurs les hydrobag comme étant à usage unique, néanmoins les retours d’expérience 
démontrent que la réutilisation de ces derniers est possible. 
 

 
·  Sacs de sables 

 
Cette mesure consiste à mettre des sacs remplis de sable à plat dans le sens de la longueur par 
rapport au sens d’écoulement prévisible de l’inondation. Même si ce système n’est pas 
complètement étanche, il permet de filtrer l’eau  et éviter autant que possible la pénétration des 
limons ou déchets de tout type transportés par l’eau. 
 

 
·  Pompes 

 
Elle permet de rejeter l’eau vers l’extérieur du bâti. Elle doit être installée en un point bas, 
idéalement dans une trappe ou un regard . 
Le point négatif de ce système est qu’il fonctionne à l'électricité, or en cas d'inondation 
l’alimentation électrique n’est pas toujours assurée. Il est donc nécessaire d’associer ce 
système à un groupe électrogène. 
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·  Caches des aérations basses  

 
Ils se fixent en cas de danger de submersion par une simple pression clip au niveau de 
l’encadrement des ouvertures. 
Il est nécessaire de l’enlever immédiatement après l’inondation pour permettre un séchage 
optimum du bâti. 
 

·  Clapet anti retour 
 
Il empêche les remontées des eaux usées depuis le réseau d’assainissement communal. Cette 
eau, du fait de sa saleté, peut entraîner une contamination des biens, des mauvaises odeurs et 
rend le nettoyage du bâti plus difficile. 

 
 
�  Matériaux structurels du bâti 
 
Sensibilité des matériaux à l’eau 
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+ Matériaux les plus sensibles 
- Matériaux les moins sensibles 

 
 
·  Sol  
 
Parquet collé, cloué ou flottant 
Le parquet collé  est en bois massif et fixé au sol. Plus résistant à l’usure du temps, il est bien plus 
épais que le parquet flottant. Etant collé, suite à une submersion celui-ci sèchera très 
difficilement et il faudra tout détruire pour l’enlever. 
Le parquet flottant  quant à lui, est plus simple  à poser et à enlever . Par conséquent en cas de 
submersion il suffit de l’enlever pour que le sol sèche.  
Le parquet cloué  se situe entre les deux au niveau de la vulnérabilité. Même s’il est plus difficile à 
enlever que le parquet flottant, la méthode de pose (clouage) permet tout de même de pouvoir 
l’enlever en cas de besoin. De plus, la présence d’un espace entre le sol et le parquet permet 
un séchage naturel  (circulation d’air). 
 

Placoplatre non hydrofuge 

Placoplatre hydrofuge montée sur une 
ossature en bois 

Placoplatre hydrofuge montée sur une 
ossature inoxydable 

Cloisons 
 

Maçonnée en brique 
Parquet collé 
Parquet cloué 
Parquet flottant 
Tapis 
Lino 
Moquette 
Nu (béton lisse) 

Sol 
 

Carrelage 
Faux crépis 
Bois 
Tapisseries 
Vrai crépis 

Revêtement murs extérieurs  

Peinture 
Laine de verre 
Laine de roche 
Polystyrène expansé 
Polystyrène extrudé (à cellules fermées) 

Isolation 
 

Polyuréthane 
Bois brut 
PVC 
Aluminium 

Portes et fenêtres 
 

Bois bien entretenu (verni) 
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Parquet collé Parquet flottant 

 
 
·  Portes et fenêtres 
 
Le PVC et l’aluminium  sont des matériaux qui ne sont pas vraiment sensibles. Ils présentent 
l’avantage d’avoir une meilleure étanchéité et une meilleure résistance à l’eau  que certaines 
structures en bois. Les structures bois anciennes sont moins étanches et ne sont pas traitées 
pour être imputrescible  (contrairement aux structures bois récents). 
 
 
·  Isolation 
 
Polyuréthane 
Isolant le plus performant du marché, la mousse polyuréthane est un isolant à structure alvéolaire, 
composée de petites cellules. 

 
Polystyrène extrudé 
Le polystyrène extrudé constitue un moyen d'isolation très efficace. Bon isolant thermique, celui-ci 
est conseillé pour éviter la chaleur et fraicheur intense. De plus il est parfaitement imperméable , 
il est donc peu sensible aux inondations. 
 
Polystyrène expansé 
Sous forme expansé, le polystyrène est un isolant thermique. Cependant il retient l’eau lorsqu’il 
est en immersion . Il est donc plus sensible que les autres isolants. 
 
Laine de verre et laine de roche 
La laine de verre est un matériau se présentant comme un matelas de fibres de verre 
extrêmement fines ou du sable. On l'utilise dans le bâtiment comme isolant thermique et 
acoustique. 
La laine de roche est un matériau naturel utilisé dans le bâtiment comme isolant thermique, isolant 
acoustique ou absorbant acoustique, ou pour la protection contre l’incendie 
 
Ces 2 matériaux s’imbibent d’eau assez rapidement , ils sont donc sensibles aux inondations. 
 
 
·  Cloisons 
 
Placoplatre non hydrofuge 
Ces cloisons ne sont pas imperméables , elles sont donc sensibles à l’eau. 
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Placoplatre hydrofuge ossature bois ou ossature métallique 
Par définition, ces types de cloisons sont insensibles à l’eau. Etant imperméable, elles sont 
protégées de l’humidité. Lorsque l’ossature est métallique la cloison est totalement préservée de 
l’humidité, mais lorsque l’ossature est en bois elle demeure fragilisée. 

 
 
Brique 
La cloison maçonnée en brique n’est pas sensible à l’eau.   
 

 
 
 
 
�  Réseaux 
 
·  Réseau électrique descendant 
 
Lorsque le réseau électrique est descendant, une su bmersion affecte tout le réseau  c'est à 
dire les prises électriques et les gaines électriques qui sont plus basses que les prises. A l’inverse 
lorsque le réseau est ascendant l’eau n’immerge que les prises électriques et qu’une petite partie 
des gaines (distance entre les prises et la hauteur maximum de submersion). 
De plus, le réseau électrique ascendant permet un séchage plus rapide, à l’inverse du réseau 
descendant qui lui demande plus de temps de séchage . On doit en premier lieu souffler dans les 
gaines pour permettre l’expulsion de l’eau en points bas du réseau . 
 
·  Tableau électrique séparatif entre étage 
 
Si le bâti possède un étage, il est préférable d’avoir un réseau séparatif . Dans ce cas, si le rez de 
chaussée est inondé, on peut y couper l’électricité (par sécurité) tout en maintenant l’alimentation 
électrique de l’étage. Cet aspect s’avère très important, notamment en période hivernale, car en 
cas de submersion le chauffage électrique reste fonctionnel. 
 
·  Cuves et chaudières sanglées 
 
Il est nécessaire de lester les cuves  (à gaz, à fioul,…) afin qu’elles ne soient pas emportées par 
les eaux et qu’elles ne se déversent pas dans l’eau, ce qui entraînerait une pollution. 
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�  Meubles/ Equipements 
 
 
·  Stocks extérieurs lesté 
 
Afin qu’ils ne puissent pas être mobilisés par une crue et entraîner une perte financière ainsi que 
des dommages importants (exemple : en cas de constitution d’embâcle, de phénomène butoir 
contre les murs, …), ils doivent être bien attachés ou rangés de sorte à ne pas être mobilisés par 
une crue. 

 
 
·  Meuble dits de famille et meubles fonctionnels en a ggloméré 
 
Les meubles dits « de famille », en bois massif, sont lourds et ne se renversent pas jusqu’à une 
certaine hauteur d’eau. La structure même du bois ne permet pas à l’eau d’altérer sa structure. 
Suite à une submersion, un séchage permet à nouveau le fonctionnement du meuble. Néanmoins 
de légers dommages de type déformation de certaines planches ou décoloration du bois peuvent 
apparaître. 
A l’inverse, le meuble en aggloméré de part sa structure en feuillet s’avère très sensible. Ce type 
de meuble s’imbibe d’eau, il gondole, la colle ne joue plus son rôle et il est souvent inutilisable 
après l’immersion dans l’eau. 
 

  
Meubles dits de famille Meubles fonctionnels en aggloméré 
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Les visites pour réaliser les diagnostics de vulnérabilité se dérouleront de la manière 
suivante : 
 
1. Prise de rendez-vous : 
�  Avec qui ?  Avec l’occupant et le propriétaire, s’ils sont différents. 
�  Quand ?  Ces rendez-vous seront pris lors des réunions publiques ou bien par la suite sur 

la base de données qui nous seront indiquées par le SIRTAVA. Chaque prise de rendez-
vous sera suivie de l’envoi d’une convocation rappelant le jour et l’heure de la visite.  

Dans la mesure où il est prévu qu’un entretien (visite d’un enjeu) prendra environ 1h, 1h30 
maximum (variable selon le type d’enjeu), il est envisagé de réaliser en moyenne 5 
diagnostics par jour. 
Un agenda semainier , comprenant également le décompte des diagnostics déjà réalisés, 
sera régulièrement envoyé au SIRTAVA pour l’informe r des prises de rendez-vous  et de 
l’avancement des diagnostics. Cet agenda semainier pourra permettre au syndicat d’entamer 
la démarche de signature de conventions particulier/SIRTAVA préalablement aux diagnostics. 
 
 
2. Organisation préalable à la visite :  
Préparation  par la personne missionné par GINGER du document support de la visite 
diagnostic  et collecte des informations déjà disponibles pour pré remplir le 
questionnaire dans la tablette PC : adresse, les cotes des crues dans le secteur de l’enjeu 
(Q100, Q30 et cote historique) et dans quelle zone (bleue, rouge, …) du PPRI est situé 
l’enjeu.  
 
 
3. Visite des lieux  
�  Les outils utilisés pour la visite :  

- tablette PC qui permettra de saisir directement les réponses et de disposer d’autres 
documents nécessaires à la réalisation des diagnostics (SIG, zonage PPRI, …) ; 

- appareil photo qui contribuera à illustrer le rapport pour que le rendu soit plus 
pédagogique ; 

- mètre et lasermètre pour mesurer les hauteurs et surfaces (utiles pour le chiffrage des 
travaux) ; 

 
�  Obligations de la personne diagnostiquée :  
Le diagnostic consistera en l’observation de tous les points susceptibles d’influer sur la 
vulnérabilité de l’enjeu. Pour que le diagnostic le plus exhaustif et le plus juste possible, le 
technicien sera obligatoirement accompagné du propr iétaire ou du locataire (les deux si 
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possible) . L’habitant pourra ainsi répondre aux diverses questions du diagnostiqueur 
notamment sur les éléments non visibles (ex : matériaux du bâti) ou non connus (ex : situation 
de famille) et assistera le diagnostiqueur dans sa recherche. 
 
3.1 Prise de contacts entre le diagnostiqueur et le  propriétaire/locataire  
Le technicien expliquera l’objet de la démarche  (les raisons pour lesquelles le SIRTAVA a 
engagé cette action), et rappellera à l’habitant/propriétaire son exposition particulière au 
risque. Suite à cette première entrée en matière, il interrogera le propriétaire de sorte à 
compléter ses coordonnées (données importantes notamment pour la commune par rapport à 
la gestion de crise). 
 
 
3.2 Collecte de données générales sur l’enjeu  
Cette phase consiste à questionner l’interlocuteur  sur les caractéristiques générales de 
l’enjeu :  
- les occupants de l’enjeu  : nombre d’habitants, présence de personnes sensibles,… 
- les caractéristiques du bâti  : la surface d’emprise au sol, le nombre d’étage, la présence 
ou non de cave ou sous-sol, si le rez-de-chaussée est occupé ou non, l’ancienneté du bâti,… 
- le retour d’expérience  : s’il a connu une submersion, si oui quels sont ses souvenirs quant 
à la hauteur d’eau dans l’enjeu, la durée de submersion, la rapidité de remise en état, … 
 
 
3.3 Observation extérieure du bâti par le diagnosti queur  
- éléments influant sur la vulnérabilité humaine  
Un tour de l’enjeu est effectué afin de repérer les éléments de mise en sécurité.   
Le technicien observera la présence de velux, balcon,… et expliquera bien entendu la 
nécessité de posséder un ou plusieurs de ces éléments qui permettront aux occupants, en cas 
de submersion, de se mettre en sécurité en attendant les secours. 
 
- éléments extérieurs influant sur la vulnérabilité  structurelle  
Le technicien identifiera par la suite la présence ou non d’aérations basses (et s’il y des 
possibilités de les boucher), de stocks extérieurs, de cuve (et si elles sont mobilisables), de 
fragilité extérieures particulières (fissures,…), ainsi que la structure des murs de manière 
générale (revêtement), … 
 
 
3.4 Observation intérieure du bâti  
- éléments influant sur la vulnérabilité structurel le intérieure 
Le technicien analysera la sensibilité des matériaux constitutifs de l’enjeu : murs extérieurs, 
cloison, isolation, … Il se basera sur son observation ainsi que sur les  éléments 
communiqués par le propriétaire . Dans la mesure où le bureau d’étude n’est pas missionné 
pour faire de prospections complémentaires (sondages, …), l’identification des éléments 
cachés (de type isolation par exemple) seront basés uniquement sur les propos du 
propriétaire. 
 
- éléments influant sur la vulnérabilité fonctionne lle  
Le technicien procèdera à l’analyse des différents réseaux  : gaz, électricité, téléphone, 
climatisation et chauffage. L’occupant indiquera au technicien où se trouve ces éléments afin 
qu’il prenne les mesures nécessaires comme la hauteur du compteur électrique pour identifier 
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si celui-ci se trouvent hors d’eau ou non en cas de submersion, le nombre de prises électrique 
sous la cote des PHE, … 
 
 
 
- éléments influant sur la vulnérabilité économique  
Le technicien observera le mobilier et le matériel  et identifiera la sensibilité de ces derniers. Il 
se posera la question s’il y a possibilité de mettre ces éléments hors d’eau en cas de 
submersion (selon le poids, la présence d’étage, possibilité de le mettre en hauteur, 
démontable,…).  
 
 
3.5 Dernière étape de la visite  
Une brève restitution orale du diagnostic  sera effectuée pour énoncer les éléments de 
vulnérabilité déjà identifiés  et quelles sont d’ores et déjà les préconisations envisagées  
(et éventuellement les moyens de les financer).  
Le diagnostiqueur précisera à la personne diagnostiquée qu’un rapport de visite lui sera 
envoyé sous quinzaine , tout en lui notifiant la marche à suivre suite à la réception de ce 
rapport.  
 
 
4. Envoi des rapports de visites  
Le rapport de visite complet sera envoyé par voie postale au propriétaire/locataire. Une copie 
numérique de ce rapport sera envoyée au SIRTAVA en simultané  (avant l’intégration 
finale au rapport comprenant tous les rapports de visite). 
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Rappels 
1. Contenu du rapport de diagnostic 

Les éléments mentionnés dans ce rapport demeurent indicatifs. Les mesures de réduction de 
vulnérabilité sont proposées au regard d’éléments non exhaustifs constatés par la personne 
chargée du diagnostic ou mentionnés par vous même.  

De plus, l’analyse sera menée sur la base d’une crue théorique, qui ne représente en aucun 
cas un maximum d’inondation. 

Au regard des éléments susmentionnés, le SIRTAVA ne s’engage donc pas sur l’efficience 
des mesures préconisées. 

2. Propriété intellectuelle des données collectées 

Le rapport de diagnostic est uniquement diffusé au(x) propriétaire(s) demandeur(s). Une copie 
sera conservée au SIRTAVA à des fins d’archivage et afin de contrôler que le diagnostic 
demandé a bien été réalisé par le prestataire. Le rapport de diagnostic sera conservé 10 ans 
au SIRTAVA. 

��������������
/�����������	����	���"�	�
"����
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SIRTAVA 
11-13 rue de Rougemont 
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Structures ayant participé au financement du diagnostic :  
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Informations générales me concernant  

 

 

 

 

Nom du propriétaire M. et Mme X 

Adresse X 

Commune X 

Tél fixe X 

Nombre d’habitants 2+ enfants en bas âge gardés 

Personnes vulnérables 

(enfants, personnes à mobilité réduite, personnes 
âgées) 

Oui 

Surface approximative d’emprise au 
sol (m²) 90 m²  

Nombre d’étages 1 

Zone du PPRi Bleue 

Hauteur d’eau dans le bâti, d’après la 
carte des aléas du PPRi 

Crue centennale : 0.5 m maximum au niveau du 
terrain naturel 

Ancienneté du bâti Environ 1950 

Rez-de-chaussée habité L’étage habité est surélevé de 75 cm par rapport 
au terrain naturel 

Le bien a-t-il déjà été inondé ? Oui, uniquement le sous sol.  
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Quel est le degré de vulnérabilité �  de mon habitation ? 

 

Suite au diagnostic de votre habitation, nous avons pu déterminer votre niveau de 
vulnérabilité : 

Vulnérabilité générale 
présentée par votre bien 

MOYENNE 

Pour établir ce niveau global de vulnérabilité, nous avons analysé :  
�  la sécurité de votre famille. Nous avons ainsi apprécié ce qui pourrait se passer pour 

les personnes de votre famille si une crue survenait, tant sur le plan physique (risque 
de chute,…) que moral (suite à la perte de certains objets ayant une valeur 
affective,…) ; 

�  la solidité de votre habitation. L’ambition de cette démarche est de mesurer les effets 
que pourraient avoir une inondation sur la structure du bâtiment (matériaux des 
murs,…) ;  

�  le maintien de l’habitabilité de votre maison en cas d’inondation. Il s’agit ici d’identifier 
les éléments du bâti qui sont susceptibles de permettre que la vie quotidienne soit 
toujours possible pendant et après une inondation ; 

�  la sensibilité de vos objets et de votre mobilier. Sont recensés ici les dégâts potentiels 
que pourraient subir les biens dans votre habitation. 

Les différents types de sensibilité de votre habitation se sont avérés variables (plus ou moins 
forts). Il convient d’agir sur chaque point identifié comme  problématique lors du 
diagnostic .  

�

Pourquoi suis-je vulnérable ?  

 

Niveau de sensibilité 

La sécurité de ma famille et de moi-même 
MOYENNE 

A noter :  
�  La pièce principale de l’habitation est hors d’eau pour la crue centennale.  
�  L’aléa autour de l’enjeu est acceptable (vitesse in férieure à 0.5 m/s), les personnes 

résidents dans cette bâtisse peuvent normalement év acuer la zone inondée de façon 
autonome. 

                                              
�   Vulnérabilité : sensibilité. Dans ce cas précis, il s’agit de la sensibilité des biens et des personnes lors d’une inondation. 
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�  Toutefois, compte tenu de l’accueil de jeunes enfan ts, l’évacuation peut être plus 
délicate. 

 

Niveau de sensibilité 

La solidité de mon 
habitation  

 

FORTE 

A noter :  
�  Pas de dispositifs permettant de limiter les entrée s d’eau (portes et fenêtres du sous-

sol).  
�  Les matériaux constitutifs du bâtiment au niveau de s parties inondables ne sont pas 

tous adaptés aux contraintes d’inondabilité du lieu  : parquet, tapisseries, 
menuiseries bois, isolation laine de verre. 

 

Niveau de sensibilité 

Le maintien de l’habitabilité de ma maison 
pendant et après l’inondation  

FORTE 

A noter 
�  Les prises électriques, au sous-sol, sont situées e n dessous de la cote de crue de 

référence et peuvent donc être potentiellement expo sées au risque inondation ; 
�  La chaudière est légèrement surélevée mais peut tou tefois être soumise aux 

inondations.  
�  L’alimentation en fuel peut être coupée, mais à l’e xtérieur, ce qui peut être délicat en 

cas de crue.  
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Niveau de sensibilité 

La sensibilité de mes objets 
et de mon mobilier  

 

MOYENNE 

A noter : 
�  Des appareils électroménagers sont stockés au sous- sol, et sont donc 

potentiellement soumis aux inondations.   
�  Les éléments à forte valeur personnelle (papiers im portants, photos…) sont 

conservés à l’étage. 

 

Comment me protéger ?  

Les travaux  

Mesures de priorité 1 

Les mesures de réduction de l’inondation :  

Choix possible entre les deux premières mesures 

Poser des batardeaux  

 

Dans quel but : empêcher les eaux de 
pénétrer dans l’habitation par les ouvertures 
de type portes, fenêtres, baies vitrées, 
garage,… 

 

Coût de cette mesure : 600 €/m² de 
batardeaux. Le coût de cette mesure peut 
être fortement diminué si la fabrication est 
artisanale. Il est conseillé de contacter les 
artisans locaux pour réaliser un devis. 
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Avoir des hydrobags en stocks 

Dans quel but : pour former une barrière de 
protection contre les inondations. Les 
hydrobags s’utilisent rapidement en trois 
étapes : les mettre au contact de l’eau, les 
attacher entre eux puis les placer sur la zone 
que l’on veut protéger. Après la submersion, 
il suffit de les laisser sécher en extérieur2.                      

Coût de cette mesure : 399 € HT les 40 
sacs. 

 

 

 

Pour circonscrire tout risque d’inondation par les sanitaires  

Assurez-vous que vous disposez bien 
d’un clapet anti-retour au niveau de votre 

branchement eaux usées. 

A défaut, faites-en l’acquisition 

 

Dans quel but : lors de la mise en charge du 
réseau d’assainissement communal, des 
remontées d’eaux usées peuvent se 
produire par vos sanitaires. Le système de 
clapet permet de le passage des eaux usées 
de votre domicile vers le réseau mais 
empêche toute remontée. 

 

Coût de la mesure : 30 € environ 

 

 

                                              
2
  Contrairement à la notice des instructeurs qui préconise de les percer après utilisation. Il a été constaté que les hydrobags peuvent 

être réutilisés après une inondation en les laissant sécher à l’air.  
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Pour agir plus spécifiquement sur les aérations bas ses : 

Prévoir des dispositifs fiables pour 
occulter temporairement les aérations 

basses 

Dans quel but : ces dispositifs permettront 
d’empêcher un maximum l’eau de pénétrer 
en assurant une étanchéité correcte. 
Attention, ils ne doivent pas être maintenus 
en place de manière permanente, la 
ventilation de votre maison devant être 
possible hors période de crue, pour des 
raisons sanitaire. 

Coût de cette mesure : 50 € le cache 

 

 

 

Mesures de priorité 2 

Augmenter la hauteur des prises situées à 
moins de 0.5 m du terrain naturel 

Dans quel but : pour que l’inondation n’atteignent 
pas ces éléments très sensibles à l’eau.  

En cas d’impossibilité technique, il est possible 
de se munir de cache-prises étanches. 

Coût de cette mesure :  

- rehaussement des prises : 60 € HT* pour 2 
prises. 

- cache-prises : 2€ l’unité 

* prix variable en fonction des matériaux des murs 

 

 

 

Placer la chaudière au dessus de la cote d’inondati on (+0.5m minimum par rapport au 
terrain naturel) 

Dans quel but : la chaudière peut être endommagée par la submersion. La déplacer au dessus de 
la cote de référence permettrait de faciliter le retour à la normale après la crue.  

Coût de cette mesure : Non chiffrable, variable. 
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Mesures de priorité 3 

En cas de travaux importants 

Séparer le réseau électrique  

entre le sous-sol et l’étage 

Dans quel but : Il est préférable d’avoir un réseau séparatif. Dans ce cas, si le sous-sol est inondé, 
vous pourrez y couper l’électricité (par sécurité) tout en maintenant l’alimentation électrique de 
l’étage. Cet aspect s’avère très important, notamment en période hivernale où le système de 
chauffage doit rester fonctionnel. 

Coût de cette mesure : Très variable selon le type de matériau et le type de réseau existant. 

500 € si le réseau est aérien et si les cloisons  du bâti sont en placo plâtre. 

 

A ne pas oublier, de manière générale en cas de tra vaux importants :  

Certains matériaux sont soit à privilégier ou à proscrire de votre bâtiment en raison de leur 
sensibilité à la submersion. Lors de travaux de remplacement, il est nécessaire de veiller à prendre 
en compte ces préconisations afin de diminuer la sensibilité de son bien aux inondations. 

 

 A privilégier A proscrire 

Revêtement de sol 
- Carrelage 
- Béton 

- Moquette 
- Linoléum 
- Parquet (collé, flottant) 

Revêtement des murs 

- Peinture polyester époxy 
uniquement sur les cloisons 
(à proscrire si le placo n’est 
pas hydrofuge)  

- Tapisserie/ Toile tendue 
- Lambris 
- Crépis 

Cloisons 
- Brique creuse 
- Placoplatre hydrofuge 
ossature métallique 

- Placoplâtre non hydrofuge 
- Placoplatre hydrofuge à 
ossature bois 

Isolation - Polyester extrudé 
- Polyuréthane 

- Laine de verre/de roche 
- Polyester expansé 

Portes et fenêtres 
- PVC 
- Aluminium 
- Menuiseries bois récentes 

- Menuiseries bois anciennes 
 

Remarque : Tous les coûts communiqués précédemment sont donnés à titre indicatif  et sont 
basés sur des moyennes de prix hors taxe de juillet 2009. Ils ne comprennent pas la pose 
(hors cas particulier). Les montants indiqués sont représentatifs d’un contexte de travaux sans 
difficulté particulière. Ils doivent être ajustés aux conditions locales de votr e habitation 
par la réalisation d’un devis par un professionne l. 
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Les mesures simples de réorganisation  

 

 

Mesures de priorité 1 

Elaborer un Plan Familial de Mise en 
Sécurité  

Dans quel but : afin de vous préparer à une 
inondation.  

Vous devez réfléchir aux points suivants :  
- quelles sont les signaux d’alertes et 

les consignes de mise en sécurité, 
- stocker les objets de valeurs à l’abri, 
-  avoir à dispositions les outils de 

protection contre les crues 
(batardeaux,…) et savoir les utiliser 

- savoir où placer votre voiture en cas 
d’alerte,  

- … 

Se renseigner sur les sites suivants : 

- http://www.prim.net/citoyen/ 

moi_face_au_risque/222_anticiper.html 

-http://www.ormes.frl%5Cfichieres%5Cfichiers 

lies/Brochure_PFMS;PDF 

- http://www.preparez-vous.ca/index-fra.aspx 

Placer les dispositifs permettant de diminuer les e ntrées d’eau proches  

des portes pour qu’ils soient facilement accessible s et mis en œuvre en cas d’inondation 

Dans quel but : les batardeaux, hydrobags, caches aérations basses et autres dispositifs doivent 
être accessibles rapidement et facilement en cas de montée des eaux.  

Il est indispensable de maîtriser l’utilisation de ces dispositifs. Vous devez impérativement 
connaître leur utilisation avant qu’une inondation ne se produise. 

 

 

Mesures de priorité 2 

Savoir débrancher les appareils coûteux et couper l ’alimentation en fuel 

 

Les appareils coûteux comme la machine à laver par exemple sont indispensables à la vie d’un 
foyer. Il faut savoir les désolidariser des différents réseaux pour les mettre hors d’eau lors de la 
crue. 
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Disposer de matériel permettant : 
1. de déplacer aisément les objets lourds 

en cas d’inondation  (ex : diable) 
2. de démonter certains éléments de 

mobilier  
3. de ranger pour déplacer les petits objets 

(ex : bibelots, vaisselle) situés dans des 
secteurs submersibles 

L’acquisition de ce matériel permettra de mettre 
hors d’eau en un minimum de temps et d’effort 
une partie des biens de valeur situés au rez-de-
chaussée 

 

 

Mesures de priorité 3 

Stocks de parpaings, sac de sables, …  

Stocker dans un endroit accessible des 
éléments qui permettraient de limiter les entrées 
d’eau ou qui contribue à filtrer les eaux (ex : 
sacs de sable), ainsi que des parpaings pour 
surélever les éléments sensibles 
(électroménager,…) en cas de submersion.  

 

 

Ai-je droit à des financements pour mes travaux ?  
�
Pour obtenir plus de précisions concernant les démarches à effectuer savoir si vous pouvez 
prétendre à l’obtention de subvention, différents organismes peuvent être contactés :   
• Possibilité d’aide de l’ANAH (agence nationale pour l’amélioration de l’habitat) sous réserve de 
ne pas dépasser un plafond de ressource : http://www.anah.fr�

�7�8� 9���':;��
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%"�#���1������������� ���

�
 

• L’ANIL (agence nationale d’information sur le logement), le PACT’ARIM (mouvement pour 
l’amélioration du logement), la CAF, Centre des impôts, Union nationale des Administrateur de 
Biens, ADEME (agence pour l’environnement et la maîtrise de l’énergie) quel que soit le statut 
du demandeur 

• La Caisse Interprofessionnelle du Logement, la Caisse nationale d’assurance vieillesse des 
travailleurs salariés pour les salariés. 
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En cas d’absence de subvention, le taux avantageux de TVA à 5,5% permet encore de diminuer le 
coût des travaux si ces derniers concernent des prestations (isolation, transformation des locaux, les 
travaux de gros entretien, les travaux de petit entretien) effectuées sur un logement achevé depuis 
plus de 2 ans. 
 
Un financement par le Fond de Prévention des Risques Naturels Majeurs (F.P.R.N.M.) reste 
possible pour la réalisation d’une ou plusieurs des 8 mesures obligatoires de réduction de la 
vulnérabilité au bâti existant : 
 
�  Mise en œuvre de dispositifs bloquant les détritus et objets (en pratique des grilles fines) au 

niveau des ouvertures telles que bouches d'aération, d'évacuations, drains et vide sanitaire, 
situés sous la cote de référence. 

�  Les dépôts extérieurs de matériaux flottants (bois de chauffage ou autres), situés en dessous de la 
cote de référence, doivent être entreposés dans des lieux fermés, ou bien pourvus de dispositifs 
de retenue solidement ancrées au sol (ces matériaux peuvent constituer des projectiles 
dangereux ou générer des embâcles). 

�  Arrimage des équipements extérieurs (cuves hors-sol, piscines hors-sol, cabanons ...) 
susceptibles d'être emportés en cas de crue, et de constituer des projectiles dangereux ou de 
générer des embâcles. 

�  Mise en place d’équipements permettant de rendre totalement étanches les cuves de gaz ou de 
fioul en cas de décrochage (risque de retournement ou de rupture du raccordement aux 
canalisations). 

�  Matérialisation des emprises des bassins et piscines enterrées. 
�  Installation peu avant la montée des eaux de systèmes de batardeaux, dont la hauteur ne 

dépassera pas 1 mètre, sur les ouvertures dont le seuil est situé en dessous de la cote de 
référence (ces systèmes ont pour but de retarder au maximum la pénétration de l'eau dans la 
construction, laissant le temps de surélever ou déplacer les biens sensibles à l'eau). Ils peuvent 
également filtrer l'eau en empêchant la boue de rentrer, ce qui facilitera le nettoyage). Des 
dispositifs d'obturation complémentaires (clapets anti-retour sur les canalisations d'eau, 
obturation amovible des bouches d'aération, colmatage des gaines de réseaux, etc..) pourront 
être installés. Ces systèmes de batardeaux seront démontés une fois l'épisode de crue passé. 

�  Suppression ou abaissement au niveau du sol fini de la construction de un ou plusieurs seuils de 
portes ou de portes-fenêtres situés en dessous de la cote de référence (mesure destinée à 
faciliter le nettoyage des locaux). 

�  Mise en place de clapets anti-retour automatiques au niveau des canalisations d'évacuation des 
eaux usées afin d'éviter le refoulement des eaux d’égouts. 

 
Ces travaux sont financés sous conditions : 
- mise en œuvre, dans le délai de 5 ans à compter de l'approbation des PPR 
- montant des travaux imposés limités à 10 % de la valeur vénale estimée du bien à la date 
d'approbation du plan 
 

UN FORMULAIRE DE DEMANDE DE FINANCEMENT  PAR LE FPRNM EST JOINT EN 
ANNEXE 
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Le SIRTAVA  a lancé un programme visant à diminuer la sensibilité des personnes et des 
biens exposés aux inondations de l’Armançon et de ses affluents. 

Concernés par la démarche, vous avez bien voulu nous recevoir pour qu’un diagnostic de 
vulnérabilité de votre habitation soit effectué et nous vous en remercions .  

Suite à la visite de votre habitation, un rapport vous a été envoyé afin de vous restituer les 
éléments de sensibilité identifiés  et de vous présenter différents aménagements  (travaux) 
ou mesures que nous vous conseillons de mettre en place pour diminuer votre vulnérabilité 
aux inondations . 
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Nous vous proposons donc de répondre au questionnaire ci-joint, de préciser vos remarques 
ou questions sur la démarche, et de renvoyer ce document au SIRTAVA (une enveloppe pré 
timbrée est jointe à ce pli).  

��������������
�
/�����������	����	���	��"�	�
"����
��)0*(�,��1�
SIRTAVA 
11-13 rue de Rougemont 
89700 TONNERRE 
 
Tél : 03 86 54 87 14 
Fax : 03 86 55 11 38 
papi@bassin-armancon.fr 
 
site internet : http://www.bassin-armancon.fr 
Structures ayant participé au financement du diagnostic :  
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